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Chères Verniolanes, chers Verniolans,

Souvenez-vous des parcs au début des années 1990. Les massifs floraux flamboyants et le gazon 
anglais étaient la quintessence de la nature en ville. On valorisait les plates-bandes sophistiquées 
et les arbres taillés de près. 

Trente ans plus tard, la végétation urbaine a changé de visage. Elle foisonne au bas des im-
meubles, grignote l’asphalte brûlant et déploie ses longues tiges contre les larges façades des 
immeubles. Considérés comme les derniers remparts pour lutter contre les effets du réchauffe-
ment climatique, nos espaces verts sont choyés par les employés du service de l’environnement 
urbain, contraints d’adapter leurs pratiques pour nous garantir une Vernier verte et respirable en 
2050 ! Que plantent-ils ? Tournez la page pour le découvrir !

Et si vous le faisiez installés dans un transat à l’ombre d’un grand arbre ? Alors que la Fête des 
écoles vient de clore l’année scolaire, l’heure est désormais au farniente, à la baignade et aux loi-
sirs récréatifs pour les enfants de la commune, et peut-être quelques-uns de leurs proches. Vous 
êtes en panne d’idées ? Ça tombe bien, la Ville de Vernier déborde d’activités estivales passion-
nantes à découvrir seul, en famille ou entre amis. Il y a du sport, de la culture et de la convivialité. 
Beaucoup d’événements sont gratuits et ouverts à toutes et tous. À vous la piscine du Lignon et 
ses multiples initiations ludiques, la ContreSaison et ses trois festivals de quartiers insolites, la 
gym douce face au Mont-Blanc et les giclées rafraîchissantes au parc de Balexert !

Mais qui dit chaleur, dit aussi risque de canicule et de visite impromptue du moustique tigre. Pas 
de panique, nous vous détaillons quelques gestes simples et efficaces à adopter pour vivre un 
été serein.

Bonne lecture !

Votre Conseil administratif
Martin Staub, Mathias Buschbeck et Gian-Reto Agramunt
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54 Thème

environnement particulier avec des usages spé-
cifiques qui nécessitent des soins précis. « Une 
pelouse sur laquelle on joue au foot n’est pas 
entretenue de la même manière qu’un talus au 
bord de la route, qu’un parc à chien ou qu’une 
surface herbeuse où nous souhaitons dévelop-
per la biodiversité », illustre Romain Giger, res-
ponsable des espaces verts. Cette technique 
dit de « l’entretien différencié » a été mise en 
place il y a une quinzaine d’années à Vernier. 
Aujourd’hui, la Commune a la fierté d’annoncer 
qu’elle n’utilise plus aucun produit phytosani-
taire ni herbicide.

Des espaces aux multiples fonctions
La gestion des espaces verts n’est pas pour au-
tant un long fleuve tranquille. Depuis quelques 
années, ces derniers se retrouvent à la croisée 
de plusieurs enjeux importants. « Au niveau 
politique, nous devons sans cesse faire des ar-
bitrages entre les différentes fonctions que ces 
lieux remplissent, explique Mathias Buschbeck, 
Conseiller administratif chargé de l’environne-
ment. Il faut à la fois favoriser les endroits pro-
pices à la biodiversité et lutter contre les îlots de 
chaleur, tout en veillant à réserver des espaces 
de loisirs. » 

Si ces dilemmes animent toutes les administra-
tions publiques, la Ville de Vernier doit compo-
ser avec une difficulté supplémentaire : la pres-
sion démographique, particulièrement forte, 
qui pèse sur ses écrins de verdure. Alors que la 
commune compte le même nombre d’hectares 
d’espaces verts qu’Onex, elle totalise le double 
d’habitants ! Concrètement, cela veut dire que 
les parcs sont deux fois plus fréquentés. Les 
conséquences en termes d’entretien et de ges-
tion des déchets ne sont pas négligeables.

On ajoute à cette équation le fait que la Ville 
de Vernier n’est de loin pas propriétaire de l’en-
semble des terres comprises dans son territoire 
politique, que le changement climatique laisse 
planer de nombreux doutes sur l’évolution des 
essences plantées, et nous ne sommes pas loin 
de la quadrature du cercle ! 

Que faire alors ? « Nous procédons par essai en 
tenant compte des expériences des autres et 
en prenant soin de bien noter tout ce qu’il se 
passe afin de pouvoir ensuite procéder à des 
ajustements », répond Mathias Buschbeck, qui 
souligne, en se référant aux résultats d’une 

étude commandée récemment à ce sujet, que 
la Commune a déjà mis en place beaucoup de 
bonnes pratiques.

Des arbres de l’Europe de l’Est
Pour les arbres, si les espèces indigènes sont 
toujours privilégiées, le choix se porte désor-
mais aussi sur les essences d’Europe de l’Est. 
Ces variétés, habituées à un climat continental, 
supportent autant la canicule que le froid mor-
dant. Des exemples ? Le micocoulier, le chêne 
vert, le chêne chevelu ou encore le cèdre. Au 
niveau des massifs, les plantes annuelles sont 
progressivement remplacées par des vivaces, 
moins gourmandes en eau et à la durée de vie 
plus longue. Les jardiniers réfléchissent égale-
ment à mettre en place un arrosage automa-
tique « intelligent » qui tienne compte de la mé-
téo. Quant aux pelouses, à l’exception des parcs 
de Balexert, Chauvet-Lullin et de la Mairie, elles 
ne sont plus arrosées durant l’été pour limiter la 
consommation d’eau. 

Les profondes mutations  
de nos espaces verts
Le changement climatique et la pression démographique 
obligent les spécialistes de la nature en ville à adapter leurs 
pratiques. Qu’en est-il à Vernier ?

P endant longtemps, la nature en ville 
s’est limitée à une fonction ornementale. 
C’était l’époque des grands massifs fleu-

ris et du gazon anglais. La valeur d’un parc se 
mesurait alors essentiellement à la sophistica-
tion de ses plates-bandes et à la pureté de ses 
pelouses. On aimait les espaces verts propres en 
ordre et les arbres taillés de près. 

En 2024, la végétation urbaine présente un 
autre visage. Plus sauvage, plus variée, elle 
grappille petit à petit les espaces libérés d’un 
bitume devenu de plus en plus étouffant à la 
belle saison. 

Si le changement s’est opéré progressivement, 
un tournant significatif a eu lieu au début des 
années 2000. Alors que la problématique du 
réchauffement climatique devient un sujet cen-
tral dans les débats politiques et scientifiques, 

de nombreux spécialistes soulignent les bien-
faits de la verdure entre les immeubles. Ses 
fonctions sont multiples : elle rafraîchit la ville, 
limite les effets de la pollution atmosphérique 
et réduit les risques d’inondation, entre autres.

À chaque surface, son entretien
Dès lors, les squares et les jardins publics ne 
sont plus vus uniquement comme lieux de dé-
tente ou d’ornement, mais comme partie inté-
grante du biotope complexe qu’est la ville. Tout 
l’enjeu est alors de trouver comment favoriser 
le développement de cette nature urbaine tout 
en respectant les contraintes de la vie citadine.

Avec le temps, l’approche s’affine. Fini les 
grandes étendues d’herbe qu’on arrose de 
produits phytosanitaires et qu’on rase en long 
et en large à la tondeuse à essence ! Chaque 
espace est désormais considéré comme un 

Dans le parc de l’Étang, la pièce d’eau a été entièrement réaménagée pour favoriser la biodiversité.� © Nicolas Dupraz

La réserve naturelle du Bois de la Grille abrite une faune et une flore particulièrement riches.�© Nicolas Dupraz
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détaille Lionel Pasquier. Si une partie des infor-
mations passent encore par les canaux écrits 
traditionnels, la Ville de Vernier croit également 
à la sensibilisation sur le terrain. Diverses actions 
sont entreprises pour reconnecter les habitants 
à la terre, comme la mise à disposition de bacs 
dans les potagers urbains, la création de vergers 
participatifs ou diverses animations au sein du 
parc animalier de l’Esplanade. 

Info
Service de l’environnement urbain (SEU)
Via Monnet 3, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 00 – seu@vernier.ch

Le verger au Biolay compte plusieurs anciens arbres fruitiers. Il est géré depuis 2021 par une poignée de bénévoles. � © Nicolas Dupraz

La plus grande difficulté, aujourd’hui, consiste à 
trouver des emplacements appropriés pour de 
nouvelles plantations. « La moitié de l’arbre se 
trouve sous nos pieds, relève Christian Bavarel, 
chef de projet « Nature en ville » au service de 
l’environnement urbain. Or, avec le nombre tou-
jours plus important de tuyaux posés en sou-
terrain, la place disponible se raréfie. » « Nous 
travaillons actuellement sur le déplacement de 
certaines conduites afin de les réinstaller sous 
les routes, ajoute Mathias Buschbeck. L’objectif 
est de libérer de nouveaux espaces pour aug-
menter l’arborisation de notre territoire. »

Mesure pilote
Dans la lutte contre le réchauffement clima-
tique, chaque mètre carré compte. La Ville de 
Vernier étudie ainsi tous les espaces où l’enro-
bé peut être retiré au profit d’un revêtement 
plus frais. Dans cette perspective, le chemin 
De-Maisonneuve, identifié comme un îlot de 
chaleur important à l’échelle communale, fait 
actuellement l’objet d’un réaménagement in-
tégral. Outre une végétalisation de l’axe, une 
mesure pilote de stockage de l’eau de pluie au 
pied des arbres est également testée. « On tra-
vaille sur le concept de la ville éponge », résume 
Mathias Buschbeck. 

De plus en plus d’îlots routiers et bas d’im-
meubles en dur sont par ailleurs transformés 
en prairies sèches. Une réflexion est menée pa-
rallèlement sur l’aménagement des cours des 
crèches et des préaux des écoles. 

Haies vives, nichoirs et potagers 
urbains
La nécessité de végétaliser le territoire est l’oc-
casion de repenser la nature en ville. Outre une 
ombre portée et une diminution des risques 
d’inondation, une haie peut également propo-
ser un refuge et de la nourriture pour la faune. 
Les traditionnelles rangées de charmilles ont 
donc cédé leur place à des alignements d’es-
pèces indigènes diversifiées et les platanes tail-
lés en tête de chat retrouvent, dans la mesure 
du possible, leur forme naturelle. Pour favoriser 
la reproduction de certains oiseaux à Vernier, la 
Ville a par ailleurs installé des nichoirs en colla-
boration avec le Centre Ornithologique de Réa-
daptation (COR). 

Alors que la nature en ville évolue rapidement, 
chaque nouvelle mesure prise doit être accom-
pagnée d’un travail de communication. « Il faut 
pouvoir expliquer pourquoi on ne procède plus 
comme on l’a toujours fait jusqu’à présent »,  

La production horticole certifiée biologique
La Ville de Vernier a obtenu le label Bio Suisse après trois ans de contrôles. 

C’est l’aboutissement d’un long chemin. Ce printemps, 
la Ville de Vernier s’est vu octroyer officiellement le label 
Bio Suisse pour l’ensemble de sa production horticole. 
« C’est le fruit d’un travail complexe amorcé il y a plus 
de trois ans », se réjouit Mathias Buschbeck, Conseiller 
administratif chargé de l’environnement. 

C’est en effet en 2021 que Vernier a formellement dé-
posé une demande auprès du label. « À cette époque-
là, la quasi-totalité des plantes produites par la Ville 
répond déjà aux critères de Bio Suisse », note Camille 
Gris, responsable des cinq serres verniolanes qui four-
nissent les végétaux de tous les massifs et événements 
communaux. 

La certification prend du temps. Pour s’assurer que les 
exigences de la culture biologique pourront être tenues 
sur le long terme, les experts Bio Suisse réalisent durant 
trois ans des contrôles réguliers de la production. Si ces 

derniers s’avèrent satisfaisants, le label est accordé à la 
fin de cette période dite de « reconversion ». 

Les exigences pour l’obtenir sont élevées. Concrète-
ment, cela veut dire que les horticulteurs privilégient 
les plantons et semences issus de l’agriculture biolo-
gique, utilisent du terreau sans tourbe ainsi que des 
produits de traitement et des engrais naturels. 

Ce changement de pratique nécessite quelques ajus-
tements. « Les traitements biologiques sont moins 
agressifs et demandent par conséquent une action 
préventive », précise Camille Gris. L’arrosage doit éga-
lement être plus précis. « Une terre constamment hu-
mide favorise le développement de maladies », relève 
la spécialiste. Enfin, pour éviter les nuisibles, les jardi-
niers utilisent des auxiliaires, soit d’autres insectes qui 
combattent les ravageurs indésirables. 

 Les moutons du parc animalier de l’Esplanade sont utilisés pour tondre les surfaces herbeuses.�© Nicolas Dupraz
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Le mot du Maire�
Depuis le 1er juin, j’ai le plaisir et l’honneur d’être, 
pour la deuxième fois de cette législature, maire 
de Vernier pendant une année. 

Cette deuxième année sera bien différente de 
la première. En effet, la crise du Covid19 a mar-
qué ma première année de mairie, avec son lot 
de fermetures, d’annulations, et d’absence de 
contacts. Alors que la fonction de maire dans 
le cadre d’un Conseil administratif est centrée 
essentiellement sur la représentation, il a clai-
rement manqué le sel des rencontres et des 
échanges avec la population de Vernier.

Ainsi, je me réjouis d’autant plus de cette année 
riche d’événements petits et grands. Je suis im-
patient d’accueillir toutes celles et tous ceux qui 
un samedi par mois viennent au rendez-vous du 
Maire. L’idée de défiler avec les élèves lors des 
promotions me donne le sourire. Je suis pressé 
de pouvoir célébrer la Suisse le 1er août dans un 
moment festif et amical. C’est sans compter les 
événements sportifs, associatifs ou encore cultu-
rels qui agrémenteront cette année de mairie.

Si je me réjouis de ces moments, je ne pourrai pas 
les assumer seul et de pouvoir compter sur mes 
collègues du Conseil administratif me rassure 
et confirme, si besoin était, que notre système 
collégial est précieux. Je partagerai également 
une partie de ces moments avec la présidente 
du Conseil municipal, dans une saine représen-
tation commune des autorités de Vernier.

Il n’en demeure pas moins qu’il est particuliè-
rement émouvant d’être maire de la ville dans 
laquelle j’ai grandi. Cela donne un sentiment 
de responsabilité vis-à-vis des nombreuses per-
sonnes côtoyées au fil des années, mais aussi de 
modestie face aux défis d’une ville de près de 
38’000 habitants. 

Un des défis est de conserver, malgré sa taille, 
la proximité entre les élus et les électeurs. Nous 
avons beaucoup de chance qu’à Vernier, plus 
largement à Genève et en Suisse, elle existe en-
core. Ce n’est jamais un acquis. Il n’y a qu’à regar-
der par exemple du côté de la Norvège ou des 
Pays-Bas où, aujourd’hui, les précautions devant 
être prises menacent cette proximité. C’est ex-
trêmement précieux, car cela permet d’éviter 
une déconnexion entre les autorités et les habi-
tants. Les malentendus peuvent ainsi être éclair-
cis, les bonnes idées peuvent remonter et donc 
nos actions s’améliorer. 

Vous l’aurez compris : j’aimerais que cette année 
de mairie se fasse sous le signe du partage et de 
la discussion, car, plus que jamais face aux incer-
titudes de notre temps, nous avons besoin de 
pouvoir échanger et d’apprendre des uns et des 
autres. Évidemment, nous devons le faire dans 
le respect et avec gentillesse, un mot qui m’est 
cher. Ainsi, je me réjouis de pouvoir échanger 
quelques paroles, ou juste un sourire, avec vous 
si je vous croise dans la rue ou au coin d’un 
rayon de magasin. 

Martin Staub
Maire

� © Magali Girardin

Le mot de la Présidente 
Chères Verniolanes, chers Verniolans et chers 
amis,

J’ai l’honneur de me présenter à vous en tant 
que Présidente du Conseil municipal de la 
Ville de Vernier. J’occupe cette fonction de-
puis le 21 mai dernier et je vais représenter en 
cette qualité notre Ville pendant une année.

À travers mes mots, vous allez découvrir la 
personne que je suis et pour quelle raison je 
me suis engagée pour la Ville de Vernier, où je 
réside depuis 2009.

D’origine vaudoise, je suis née à Genève, ville 
où j’ai effectué toutes mes études. Après ob-
tention d’un CFC dans une grande banque 
privée de la place et m’être occupée de ma 
fille pendant quelques années, je me suis  
reconvertie dans le domaine du transport. 
Depuis 2002, je suis administratrice d’une 
PME dans le secteur du déménagement, qui 
emploie 16 personnes.

Je siège depuis 2017 au sein du Conseil muni-
cipal dans le groupe MCG. Je suis active dans 
différentes commissions : règlements, sociale, 
jeunesse et enfance, finances, économie et 
administration, et bâtiment et énergie.

J’œuvre au sein de ces commissions, et dans 
mon action politique pour les projets qui me 
tiennent plus particulièrement à cœur : la 

sécurité, une mobilité fluide et efficace sur 
notre territoire, des places de crèche en suffi-
sance. Je suis attachée également, et plus gé-
néralement, à une formation adéquate pour 
nos jeunes afin qu’ils trouvent un emploi, 
notamment dans les domaines où il y a un 
manque de personnel. 

En ma qualité de Présidente, je mesure la res-
ponsabilité qui m’incombe désormais et je 
m’engage à remplir mes fonctions avec dé-
vouement et impartialité.

Je veillerai à ce que les débats, au sein du 
Conseil municipal, soient menés de manière 
constructive et respectueuse, dans l’intérêt 
de tous les citoyens de notre Commune. Je 
tiens à rappeler que notre priorité doit être de 
servir l’intérêt général et de répondre aux be-
soins de nos concitoyens.

C’est avec plaisir que je vous rencontrerai 
lors d’une de nos nombreuses manifestations 
communales.

Sylviane Cover
Présidente du Conseil municipal

Le Maire vous reçoit sans rendez-vous 
samedi 31 août 2024 de 9h à 12h
Venez poser vos questions à la Mairie de Vernier

Rue du Village 9, 1214 Vernier 
Bus 6, 19 et 53 : arrêt Vernier-Ecole.

Rendez-vous du Maire

La prochaine séance du Conseil municipal  
se tiendra le mardi 3 septembre 2024 à 20h
Mairie de Vernier, rue du Village 9, 1214 Vernier

L’ordre du jour, les procès-verbaux des débats, ainsi que toutes les 
décisions prises, peuvent être consultés sur le site internet : 

www.vernier.ch/cm

Séance du Conseil municipal

© DR
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Séances du Conseil municipal  

Municipal en bref
•	 Vernier-Village conservera son guichet postal. Le Conseil 

administratif a coupé court aux spéculations : l’office sera 
bel et bien déplacé à ARCenter et non à Meyrin comme 
le laissait entendre une rumeur. Il s’agirait d’une confusion 
due au déplacement des facteurs vers la commune voisine. 

•	 Afin de favoriser la marche, mode de déplacement sain et 
écolo, Vernier doit offrir davantage de bancs publics. C’est 
le souhait quasi unanime du délibératif qui, à travers une 
motion, invite l’exécutif à « repérer les lieux où il serait judi-
cieux d’en installer », en particulier « à proximité de lieux de 
vie (commerces, écoles, etc.) ». Le risque de nuisances près 
des habitations sera pris en compte. 

•	 Pour que la rue du Village conserve sa vocation commer-
çante, le Municipal aimerait doter la commune, à l’instar 
de Carouge et de Genève, d’un Plan d’utilisation des sols 
(PUS). Le projet sera étudié en commission. 

•	 Sylviane Cover, du MCG, est la nouvelle présidente du 
Conseil municipal de la Ville de Vernier. Cette entrepre-
neuse habitant le village sera secondée par les vice- 
présidents Claude Angeloz (Alternative Vernier) et José 
Manuel Gomes de Almeida (UDC). 

•	 La reconstruction de l’école des Ranches II à l’identique a 
été confirmée lors de la session du 21 avril. Un choix qui a 
inquiété l’UDC Howard Nobs, qui souhaitait une modifica-
tion du revêtement du bâtiment qu’il estime trop inflam-
mable. Il lui a été rétorqué que les normes sont respectées 
et que le dispositif anti-incendie a fait ses preuves durant 
le sinistre de 2023. Le crédit, couvert par l’assurance, a dès 
lors été adopté à l’unanimité. Le 23 mai, le délibératif a tou-
tefois retouché le projet lui adjoignant une centrale photo-
voltaïque. Deux élus UDC s’y sont opposés.

inaugurée en 1964. Entre-temps, la popula-
tion de la Suisse a fortement augmenté. Nous 
devons répondre aux besoins en transport de 
notre population », plaide Howard Nobs. 

Pour Nicolas Aubert, ne rien faire et accepter 
« cet axe saturé de 16h à 22h », c’est favoriser ces 
mêmes nuisances que dénonce la résolution. 
« Les voitures sont arrêtées devant chez nous. 
Cela ne peut pas être plus proche de Vernier. En 
l’absence d’une solution sous la rade, il n’y a pas 
d’autre solution que d’avoir plus de voies pour 
que le trafic s’éloigne et file. » 

« Rajoutez des pistes, et vous rajoutez simple-
ment des automobiles, car les gens se diront 
qu’il y a un boulevard pour entrer et sortir de 
Genève », rétorque Johan Mertens. « Si aug-
mentation de la population et du trafic il doit y 
avoir, c’est un autre trafic que nous voulons. Que 
l’argent soit utilisé pour un transfert modal vers 
les transports publics, pas pour un couloir de 
voitures pendulaires avec une seule personne à 
bord », défend-il.

Le Conseil administratif partage cet avis et sou-
tient la résolution. « Les projections montrent 
qu’au lieu de voir nos axes déchargés, nous se-
rions amenés à les élargir, élargir la route de Ver-
nier, élargir la route de Meyrin, élargir l’avenue 
Louis-Casaï », avertit Mathias Buschbeck. 

Au vote, la résolution est adoptée par 17 oui 
contre 12 non. L’exécutif est enjoint à former 
une coalition des communes opposées au dé-
veloppement autoroutier et à « déclarer » son 
rejet de « ce projet qui contrevient aux objectifs 
climatiques de la Ville de Vernier ».

Le texte vient rejoindre la résolution votée un 
mois plus tôt par le Conseil municipal contre 
les vols de nuits, au nom des mêmes objectifs 
climatiques et de lutte contre les nuisances. 
Par 22 oui (PS, Verts, Alternative, PLR) contre 8 
non (MCG, UDC) et 2 abstentions, l’assemblée 
communale déplore l’augmentation des mou-
vements nocturnes et demande que la conven-
tion entre l’aéroport et l’État contienne des ob-
jectifs chiffrés de réduction des nuisances. Les 
élus plaident également pour un durcissement 
des taxes pour les atterrissages après 22h.

� Benito Perez

�

Séances du Conseil municipal  
des 23 avril et 21 mai 2024
Le Municipal a voté deux résolutions contre l’élargissement de 
l’autoroute et les vols de nuit depuis Cointrin. Priorité à la lutte 
contre les pollutions et au défi climatique.

Une troisième voie sur l’autoroute de 
contournement ne ferait qu’ajouter 
des bouchons aux bouchons. Forte de 

ce constat, la majorité du Conseil municipal a 
dit, lors de sa séance du 21 mai, son opposition 
au projet fédéral d’élargissement, dès 2027, de 
l’A1, craignant un appel d’air – pollué – vers le  
périph’ genevois et ses voies d’accès. Lors de 
sa précédente séance du 23 avril, le délibératif 
s’était déjà engagé contre l’autre grande source 
de nuisances communales, à savoir l’aéroport 
de Genève-Cointrin. 

La résolution proposée le 21 mai par les Verts et 
les Socialistes s’appuie sur les propres études du 
maître d’œuvre autoroutier. Dans son rapport, 
l’Office fédéral des routes (OFROU) prédit en ef-
fet que « l’attractivité liée à l’augmentation de la 
capacité offerte » induirait une hausse du trafic 
de 3% à 14% par an, provoquant un engorge-
ment des nouvelles voies après seulement une 
décennie. « Si nous avions élargi ce truc-là il y a 
dix ans, nous voterions aujourd’hui sur la qua-
trième piste », grince Johan Mertens (S). 

Qualifiée de « fuite en avant », la troisième voie 
entraînerait un afflux de véhicules sur les voies 
d’accès menant à l’autoroute, alors que la com-
mune est déjà « étranglée par la circulation pen-
dulaire », selon Barbara Lanzilao (V) qui craint 
une hausse des pollutions atmosphérique et 
sonore.

Le cadre de vie serait aussi durement touché, 
estiment les auteurs du texte. En particulier du-
rant le chantier qui devrait s’étaler, pour les tron-
çons proches de Vernier, sur toute la prochaine 
décennie. Selon les plans disponibles sur le site 
de l’État, « la moitié du Bois de la Grille serait 
rayée de la carte », entraînant la « disparition de 
l’ABARC », précise le Conseiller administratif en 
charge de l’aménagement, Mathias Buschbeck. 

Au final, l’équivalent de huit terrains de football 
de surface forestière serait condamné, et près 
du double durant les travaux. 

À droite, cette vision catastrophiste est mise 
en doute. « On ne construit plus une autoroute 
comme dans les années 1960 », estime Howard 
Nobs (UDC). Pour en avoir le cœur net, son col-
lègue Yves Magnin (C-VL) aimerait que la résolu-
tion soit renvoyée en commission. « Cessez avec 
vos positions dogmatiques. Moi, j’aimerais pou-
voir réfléchir. On part en commission et on fait ve-
nir des gens qui nous présentent le projet. » 

Une connaissance fine des plans permettrait 
aussi aux municipaux d’ouvrir la voie à des né-
gociations. « Nous savons tous que ce n’est pas 
une Commune ou même un Grand Conseil qui 
va faire plier le Conseil fédéral. En tout cas pas de 
cette façon-là. Avec cette résolution, vous ne lais-
sez aucune possibilité de dialogue, afin d’amélio-
rer le projet », regrette Claude Angeloz (A). Pour 
l’élu, « il serait plus judicieux de demander aux 
autorités compétentes des mesures de protec-
tion contre le bruit par des murs ou une couver-
ture du pont d’Aigues-Vertes ». Nicolas Aubert (I) 
abonde : « Insistons sur le recouvrement du plus 
grand nombre de zones possibles de cette auto-
route. » D’autant que le projet de l’OFROU, relève 
Howard Nobs, explore déjà cette éventualité, 
avec le prolongement du tunnel de Vernier. Pour 
Gilles-Olivier Bron (PLR), seule une résolution 
amendée en commission et adoptée à l’unanimi-
té peut renforcer la position communale. 

Reste qu’au-delà des arguments stratégiques, 
la droite municipale admet une certaine sym-
pathie pour le projet fédéral censé répondre à 
l’engorgement routier du canton, voire du pays. 
« Je comprends que l’on n’aime pas les élargisse-
ments d’autoroutes. Mais ce qui nous menace, 
c’est l’effondrement total du réseau. L’A1 a été 
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Incroyable : le même revêtement inflam-
mable sera réutilisé aux Ranches !

Il y a une année, un incendie criminel ravageait l’école des 
Ranches. S’il est impératif que les élèves puissent quitter 
les locaux provisoires et regagner le bâtiment principal, 
l’UDC déplore le choix de l’administration de recourir au 
même matériau inflammable à l’origine de la spectaculaire 
progression des flammes.

Tout le monde commet des erreurs et apprend généra-
lement de celles-ci. Sauf peut-être l’administration ver-
niolane qui ne va pas changer le type de revêtement de 
l’école des Ranches, mais recourir aux mêmes panneaux 
EPS (polystyrène expansé) classés parmi les matériaux de 
la « catégorie E », c’est-à-dire très inflammables et avec une 
grande contribution au feu. 

Les élus de gauche se paient des baby-sitters…
…aux frais de la commune. Lier la rémunération d’un 
élu à sa condition personnelle ou familiale revient à ins-
taurer une brèche : à partir de là, tous les défraiements 
deviennent imaginables pour cause de participation au 
Conseil municipal (p. ex garde d’animaux, remplacement 
professionnel, etc…) Comme des contrôles seraient im-
pensables, chaque élu n’aura qu’à présenter sa facture 
de baby-sitting sans même démontrer que le recours aux 
proches n’a pas été possible. 

Rejoignez le premier parti de Suisse !
Vous partagez les idées de l’UDC, la vie politique commu-
nale vous passionne et vous pensez que Vernier mérite 
mieux que ce que la majorité actuelle a fait de notre com-
mune ? Vous êtes intéressé par un mandat politique ou 
vous souhaitez militer avec des personnes qui s’engagent 
pour une Suisse libre, indépendante et souveraine ?

N’hésitez pas à contacter M. Daniel Noël par WhatsApp au 
076 341 10 07 ou par mail à l’adresse secretariat@udc-ge.ch. 

� Howard Nobs, Conseiller municipal

Redonnons du pouvoir d’achat aux  
ménages. Abaissons maintenant la valeur 
locative sous le couloir du bruit !
La taxe sur la valeur locative est un concept fiscal où les 
propriétaires d’immobilier doivent payer des impôts sur 
une valeur locative fictive de leur résidence principale. 
Ce revenu est fictif, car il n’y a pas de perception réelle 
d’argent. Autrement dit, c’est comme si ces ménages per-
cevaient un revenu de la location de leur bien, qui vient 
s’ajouter à leur revenu imposable.

Ce système est injuste, car il augmente le revenu des mé-
nages en taxant un revenu « fictif » supplémentaire tout 
type de population, qu’il ait acquis sa maison ou son 
appartement par le fruit de son travail, héritage ou par 
d’autres moyens. Cela impacte tant les personnes actives, 
que les familles, les rentiers et les seniors, diminuant d’au-
tant leur pouvoir d’achat.

Vernier et l’ensemble de ses quartiers se trouvent dans le 
couloir de bruit aéroportuaire, dont les valeurs se situent 
entre 60 et 55 décibels lors de passages d’avions, ce qui a 
un impact à terme sur la santé des résidents. Avec le temps, 
l’évolution technologique des avions et les matériaux uti-
lisés pour la construction ou les rénovations d’immeubles, 
ces valeurs vont baisser. Toutefois et pour soulager au plus 
vite les finances des résidents propriétaires vivant sous le 
couloir de bruit, le PLR-Vernier entend solliciter une dimi-
nution significative de l’indexation de la valeur locative 
auprès des autorités compétentes. L’objectif étant que ce 
revenu fictif disparaisse totalement. De cette manière, cela 
redonnera du pouvoir d’achat et soulagera le porte-mon-
naie des contribuables vivant sous le couloir du bruit.

Ensemble, proposons des solutions pour améliorer et sou-
lager la qualité de vie ! 

Communications, séances  
du 23 avril au 28 mai 2024
Autorisations de 
construire
Autorisations acceptées par 
le Canton
DD 329062/1 : Ville de Ver-
nier – Construction d’un Hôtel  
industriel, installation de cli-
matisation, de panneaux so-
laires et de PAC – Route de 
Montfleury 26 et 28 – Parcelles 
1157, 4235 et 4236.

APA 331919/1 : Copropriété 
du Lignon – Installation de 
bornes de recharge pour véhi-
cules électriques – Avenue du 
Lignon 78 – Parcelle 3239.

DD 330865/1 : Plusieurs pro-
priétaires – Aménagement 
d’une place de jeux pour  
enfants sur le terrain de la 
piscine du Lignon – Route du 
Bois-des-Frères 30 – Parcelle 
2522.

DD 318468/2 : Plusieurs  
propriétaires – (Transformation 
d’une villa en habitat groupé 
(27.5% HPE), pose de PAC, abat-
tage d’arbres), agrandissement 
partiel des casquettes, construc-
tion d’un couvert et réaména-
gement du terrain avec mur en 
gabions – Chemin des Vidollets 
29D – Parcelle 1779.

APA 332074/1 : Ville de Vernier 
– Aménagement de nouveaux 
jeux dans le préau – Route de 
l’Usine-à-Gaz 16 – Parcelles 
2706 et 2738.

APA 310985/4 : Plusieurs pro-
priétaires – (Rénovation des  
fenêtres et parties opaques, 
des coursives et des halls d’en-
trées, rafraîchissement des 
espaces communs), améliora-
tion des performances ther-
miques des deux immeubles, 
rénovation des gaines et de 
la toiture de l’immeuble ave-
nue du Lignon 35, installation 
productrice de chaleur alimen-
tée en combustibles fossiles, 
installation de climatisation 
de confort et/ou procédé, 
modification du projet initial 
– Avenue du Lignon 15 et 35 –  
Parcelles 2353 et 2373.

Demandes  
d’autorisation
Préavis communal 
DD 328832/1 : RI Realim SA 
– Construction d’un hôtel 
avec parking, abattage et/ou 
élagage d’arbres hors forêt 
(RCVA) – Chemin de Blandon-
net 6 – Parcelles 3600 et 4618. 
Préavis favorable.

DD 319441/2 : Plusieurs pro-
priétaires – Réaménagement 
du chemin De-Maisonneuve, 
modifications du projet selon 
demande de la Ville de Vernier 
– Chemin De-Maisonneuve 
– Parcelles 1924, 2541, 2542, 
3288, 3882, 3883, 3884, 3895, 
3896, 3900 et 5715. Préavis 
favorable.

DP 326216/1 : ORIM SA – Réno-
vation et surélévation de trois 
immeubles de logements, 
Abattage et/ou élagage 
d’arbres hors forêt (RCVA) – 
Chemin de l’Esplanade 10, 8 
et 6 – Parcelle 1363. Préavis  
favorable sous conditions.

DD 110026/3 : Concorde  
Investissement SA – Modifi-
cation des plans financiers 
des immeubles de Concorde, 
aucune modification de plans 
ou d’éléments techniques – 
Rue Jean-Simonet 7 – Parcelle 
5580. Préavis favorable.

DD 325457/1 : MAVC SA – 
Construction de 2 bâtiments 
industriels, abattage et/ou 
élagage d’arbres hors forêt 
(RCVA), installation de PAC et 
panneaux solaires – Chemin 
de Delay 5 – Parcelle 5911.  
Préavis favorable.

Les communications du Conseil administratif sont détaillées sur : www.vernier.ch/coca
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« Tut Tut pouet pouet la voilà »
Si le refrain de la célèbre comptine pour enfants est très 
marrant, les choses en vont autrement lorsqu’il s’agit de 
véritables voitures sur l’autoroute ! Entre le bruit et l’odeur, 
cette bande de bitume surfréquentée est aujourd’hui une 
véritable nuisance qui coupe Vernier en deux.

Et vous savez quoi ? La Confédération et le Canton de Ge-
nève veulent la faire passer de 4 à 7 voies ! Elle sera donc 
pratiquement doublée sur le territoire de notre ville. Pour 
réaliser cet élargissement, il faudra creuser de nouveaux 
tunnels impliquant des années de chantier touchant les 
bords du Rhône.

À la première lecture, nous pourrions penser que cet élar-
gissement permettra un report du trafic de transit de nos 
routes à l’autoroute. Hélas, ce ne sera pas le cas pour deux 
principales raisons : 1. Les modèles de la Confédération 
prévoient une augmentation de trafic sur nos routes in-
duite par cet élargissement. 2. Un énorme échangeur est 
prévu entre la route de Vernier et ces 7 voies déversant 
ainsi des milliers de véhicules supplémentaires dans nos 
rues !

Pire encore, cet échangeur prendra place sur le Bois de 
la Grille, détériorant cette réserve naturelle et faisant dis-
paraître l’ABARC, son centre d’animations. Des centaines 
d’arbres seront coupés, la faune sauvage sera privée de 
refuge afin de créer encore plus de nuisances pour les  
Verniolans. À croire qu’on roule sur la tête !!

Une opposition claire de Vernier
Malgré les cris d’orfraies de la droite, le Conseil municipal 
de Vernier a donné mandat au Conseil administratif de 
s’opposer par tous les moyens à cette absurdité. Mais ce 
ne sera pas suffisant, nous aurons besoin de vous ! Il est 
important que la population se mobilise contre ce projet 
d’un autre âge n’apportant rien de bon ni pour Vernier ni 
pour la région.

Vous souhaitez vous mobiliser ou nous rejoindre, faites-
nous part de vos idées : https ://verts-vernier.ch.

Le PS défend le mieux-vivre dans l’espace 
public 

Trois mesures concrètes du PS pour un cadre 
de vie préservé
Au Conseil municipal de Vernier, le Parti socialiste a ré-
cemment déposé et fait voter des projets qui améliorent 
concrètement la qualité de vie des Verniolan·e·s et de leur 
environnement.

Parmi ceux-ci, une motion portée par Johan Martens et 
Céline Forney a été acceptée par le Conseil municipal, et 
va permettre d’introduire un Plan d’utilisation des sols sur 
la rue du Village pour conserver son attractivité commer-
ciale et villageoise. 

Le PS et les Vert·es de Vernier ont aussi fait adopter une 
autre résolution importante, contre le projet fédéral d’élar-
gissement de l’autoroute au détriment des forêts et es-
paces verts de Vernier. Nos élu·e·s socialistes suivront de 
près ce dossier crucial pour notre environnement, qui 
fait l’objet de nombreux recours de toutes les communes 
concernées.

Par ailleurs, le PS Vernier et Les Vert·es ont également 
déposé une motion pour étendre le dispositif de l’Unité 
Préaux Vernier aux parcs publics et d’en intensifier le dis-
positif, en particulier les samedis et dimanches pour les 
familles et habitant·e·s qui souhaitent en profiter durant 
les beaux jours. Objectif : maintenir nos espaces propres et 
sûrs pour toutes et tous !

Martin Staub Maire de Vernier 
Pour la deuxième fois depuis son élection en 2020, Martin 
Staub a accédé le 1er juin dernier à la fonction de Maire de 
Vernier, pour une durée d’une année. Conseiller adminis-
tratif en charge des services de la cohésion sociale, de l’en-
fance, petite enfance, écoles et parascolaire, de la sécurité 
et des sports, Martin Staub fonde son action en priorité 
sur les conditions de vie et le pouvoir d’achat des habi-
tant·e·s, sur le renforcement des prestations qui leur sont 
destinées ainsi que sur la proximité et la disponibilité qu’il 
a établie depuis 4 ans avec l’ensemble des Verniolanes et 
Verniolans.

Négociations constructives / déclarations 
creuses 

L’aéroport, l’autoroute, voilà bien deux sujets d’impor-
tance pour Vernier. D’importance tant par leur présence, 
leur utilité que par les nuisances qu’elles induisent sur 
notre commune.

Par deux fois, la majorité de gauche vient de voter directe-
ment une déclaration tendant à s’opposer qui aux horaires 
de l’aéroport, qui à l’élargissement de l’autoroute, sans au-
cun examen en commission.

C’est non seulement contraire à nos institutions qui 
veulent que les sujets soient étudiés et les différents pro-
tagonistes entendus.

C’est surtout absurde, car ce dogmatisme aveugle coupe 
court à tout dialogue constructif avec les entités décision-
nelles et fracturent le Municipal.

Une ineptie alors que cette même majorité sait très bien 
que ni l’aéroport, ni l’autoroute ne vont disparaître. 

Soyons clairs, Genève ne peut se passer ni de l’un, ni de 
l’autre.

Faire valoir ses intérêts, voilà ce que dont ce doctrinarisme 
amaurose prive Vernier.

Avec de tels coups de boutoir dans un vide abyssal, Vernier 
divisé perd toute crédibilité et in fine toute voix au cha-
pitre. Un monde !

Tout le contraire d’une démocratie éclairée et des intérêts 
de nos communiers.

Notre groupe défend et continuera de défendre une posi-
tion sensée, participative, constructive et ouverte au dia-
logue afin de minimiser au maximum les nuisances pour 
Vernier.

Yves Magnin, Anabela Fraga & Leila Muller,  
conseillers municipaux
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Les bons comportements en cas 
d’incendie
Un flyer réalisé avec le Service d’incendie et de secours (SIS) 
détaille les trois gestes simples à adopter pour se protéger  
lors d’un feu.

C haque année en Suisse, plus de 10’000 
incendies se déclarent dans les bâti-
ments d’habitation. Si la réactivité des 

sapeurs-pompiers permet souvent d’éviter le 
pire, certains feux sont particulièrement diffi-
ciles à maîtriser.

Lors d’un incendie, la sécurité est l’affaire de 
toutes et tous. En attendant l’intervention des 
secouristes, le comportement des habitantes 
et habitants est décisif. Certains gestes simples 
permettent de se protéger efficacement. Afin 
de garantir votre sécurité, les autorités de la Ville 
de Vernier ont souhaité vous rappeler les com-
portements qui sauvent en cas de feu.

Le flyer qui illustre cet article a été pensé et réali-
sé par le dessinateur genevois Éric Buche en col-
laboration avec le Service d’incendies et de se-
cours (SIS). Il est disponible au téléchargement 
sur www.vernier.ch/feuetfumee. Conservez-le 
dans un endroit visible de votre logement !

Info 
www.sisge.ch/fr/conseil

Vernier étend son dispositif d’accès 
aux produits menstruels 
Après une phase pilote réussie, l’action verniolane de lutte 
contre la précarité menstruelle s’élargit avec l’installation de 
distributeurs dans de nouveaux lieux publics.

E n septembre 2023, la Ville de Vernier a 
débuté une action visant à lutter contre 
la précarité menstruelle en installant trois 

distributeurs de produits menstruels dans des 
lieux publics. Cette action visait à garantir aux 
personnes menstruées un accès gratuit à des 
produits essentiels comme les serviettes et tam-
pons menstruels. Les retours positifs reçus suite à 
ces premières installations ont souligné l’impor-
tance et l’impact positif de cette initiative, et ont 
encouragé l’élargissement du dispositif.

À partir de la semaine du 1er juillet, de nouveaux 
lieux publics seront ainsi équipés de distribu-
teurs de produits menstruels en libre accès. Les 
sites concernés incluent divers services admi-
nistratifs, les maisons de quartier, les centres 
d’animation socioculturelle, et finalement la 
piscine extérieure du Lignon. 

La Ville de Vernier consolide par-là son action de 
lutte contre la précarité menstruelle. En assurant 
que ces produits soient disponibles gratuite-
ment, elle vise à réduire les obstacles financiers 
et sociaux associés à leur accès, tout en amélio-
rant le bien-être des personnes menstruées et 
en favorisant leur pleine participation à la vie 
sociale. 

Une fois ce réseau déployé, il s’agira de propo-
ser des actions de sensibilisation ponctuelles 
sur le thème des menstruations. Ces initiatives 
auront pour but de fournir des informations es-
sentielles au sujet des règles, en les déstigmati-
sant et en promouvant une meilleure compré-
hension de ce phénomène naturel. 

Afin de connaître les lieux dotés d’un distribu-
teur de produits menstruels, une carte est dis-
ponible en ligne à l’adresse suivante : 

www.vernier.ch/produits-menstruels

Infos 
Service de la cohésion sociale (SCS)
Tél. 022 306 06 70
scs@vernier.ch 

Groupe de parole pour les proches aidants 
Vous consacrez régulièrement de votre 
temps à un proche atteint dans sa san-
té ou son autonomie ? Vous vous sentez 
parfois dépassé ou épuisé ? Vous n’êtes 
pas seul dans cette situation ! Les ren-
contres, gratuites et sans inscription, 
sont animées par un professionnel. 

Personnes à mobilité réduite, possibili-
té d'un transport sur demande. 

Prochaine rencontre 
Mercredi 10 juillet 2024  
de 18h à 19h30

Centre de Quartier de Balexert, avenue 
de Crozet 31, 1219 Châtelaine

Info 
Service de la cohésion sociale (SCS) 
Tél. 022 306 06 70 – seniors@vernier.ch
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Fortes chaleurs, canicule : où trouver 
un peu de fraîcheur à Vernier ?
Quand, malgré les bons réflexes (fermer les vo-
lets le jour, ouvrir les fenêtres la nuit, créer des 
courants d’air, disposer des draps mouillés de-
vant les fenêtres), les logements deviennent 
trop chauds, il est important d’aller chercher de 
la fraîcheur ailleurs, à l’extérieur. 

Les températures montent au fil de la journée. 
Dans un contexte de canicule, la chaleur ne dé-
croît que sensiblement et lentement à la tom-
bée du jour. Il est donc préférable de sortir de 
chez soi le matin, avant midi. Lors de vos dépla-
cements, il est important de vous couvrir pour 
vous protéger du soleil, et de prévoir de quoi 
vous hydrater en chemin. Toute activité phy-
sique intense à l’extérieur devrait être évitée, 
surtout pendant les heures d’ensoleillement. 

Dans de nombreux quartiers, il existe des es-
paces publics, places, parcs, mais aussi préaux 
d’écoles qui peuvent amener un peu de fraî-
cheur, surtout en matinée. Privilégiez les lieux 
végétalisés et ombragés, disposant de bancs. 
Le béton et le bitume gardent et diffusent la 
chaleur, alors que les arbres jouent un rôle de 
climatiseur naturel, permettant une diminution 
de la température ressentie jusqu’à 10 degrés 
par rapport à la température ambiante. Les des-
tinations bénéficiant de la proximité de l’eau 
sont fortement conseillées, toujours pour autant 

qu’elles disposent de places ombragées. Si votre 
mobilité vous le permet, profitez du parcours 
pédestre le long des berges du Rhône, entre la 
passerelle du Lignon et le site de Givaudan. La 
proximité du fleuve et l’ombre des arbres font 
de ce tronçon un lieu de repli idéal en cas de 
fortes chaleurs. La pataugeoire des Avanchets, 
les jeux d’eau du parc de Balexert, de la place 
du Lignon et de celle du quartier de l’Étang sont 
des destinations plébiscitées par les familles, 
mais nécessitent que les enfants soient protégés 
du soleil (ces lieux sont fortement exposés). La 
piscine du Lignon, finalement, est l’îlot de fraî-
cheur pour beaucoup de Verniolans en été : ses 
nombreux arbres et bassins d’eaux contribuent 
à rendre les grandes chaleurs plus supportables.  
(www.vernier.ch/piscinedulignon)

Les centres commerciaux, climatisés, peuvent 
aussi être une solution pour celles et ceux qui 
cherchent à se rafraîchir ; souvent aménagés 
d’espaces de repos et de bancs, ils peuvent être 
fréquentés sans obligation d’achat. Pour les per-
sonnes concernées, les lieux de culte (églises, 
temples, mosquées) sont souvent des environ-
nements frais et ouverts dans lesquels il est pos-
sible de se recueillir à l’abri de la chaleur. 

Canicule : soyons solidaires !
Les périodes de canicule sont éprouvantes pour la santé.  
Attention aux personnes plus vulnérables. Vous en connaissez 
dans votre quartier ? Soyez solidaires et prêtez-leur attention.

La canicule atteint notre santé
Les changements climatiques nous obligent à 
nous adapter à des périodes de canicule répé-
tées. L'exposition à de fortes chaleurs constitue 
une agression pour l'organisme et peut avoir 
des conséquences graves. On risque principa-
lement une déshydratation, l'aggravation d'une 
maladie chronique ou un coup de chaleur. Les 
signes d’alerte de ces complications sont les 
suivants : fatigue ou faiblesse, étourdissements, 

vertiges, troubles de la conscience, nausées ou 
vomissements, crampes musculaires, maux de 
tête, fièvre.

Vous trouverez des recommandations 
en cas de canicule sur le site du  
Canton de Genève : 
www.ge.ch/teaser/il-fait-tres-chaud

Porter attention aux plus fragiles
Les seniors isolés et dépendants, les enfants en 
bas âge, les femmes enceintes, les personnes at-
teintes de maladies chroniques et, de manière 
générale, les personnes avec une autonomie 
ou une mobilité réduite sont particulièrement 
fragiles face à la canicule. Alors prenons soin de 
nos proches, amis, voisins durant cet été !

Vous avez des questions concernant 
la canicule ? 
Vous avez besoin d’aide en ces périodes de 
fortes chaleurs ? Vous connaissez une personne 
vulnérable dans votre entourage, auprès de qui 
nos professionnels devraient assurer une veille 
cet été ? Contactez nous ! 

Info
Service de la cohésion sociale (SCS) 
Tél. 022 306 06 70 du lundi au vendredi de 9h 
à 12h et de 13h à 16h 
scs@vernier.ch

Service de la cohésion sociale
022 306 06 70 – scs@vernier.ch
www.vernier.ch  Ville de Vernier

SOYONS SOLIDAIRES !

Vous vous 
inquiétez pour un 
proche, un voisin, 
une voisine ?

Attention aux coups 

de chaleur et à la 

déshydratation

CONTACTEZ-NOUS AU 022 306 06 70
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Pas à pas pour un avenir durable 
Rénovation énergétique : augmentation 
des subventions pour tous les propriétaires 

Dès le 1er juin 2024, Genève renforce son soutien à la 
rénovation énergétique du bâti en augmentant le 
barème des subventions disponibles pour les proprié-
taires immobiliers privés et publics.

Principale nouveauté : un doublement des aides finan-
cières pour la plupart des mesures d’assainissement 
énergétique des bâtiments. Notamment pour l’isola-
tion thermique (façade, toit, mur, sol), l’amélioration de 
la classe CECB, les rénovations HPE ou THPE et l’installa-
tion de capteurs solaires thermiques. Ces mesures inci-
tatives ont pour objectif d’encourager les propriétaires 
à améliorer l’efficience énergétique de leurs bâtiments 
et à privilégier les solutions d’énergies renouvelables.

À savoir
À Genève, les bâtiments représentent pratiquement 
la moitié des émissions de gaz à effet de serre. L’ac-
célération du rythme et l’amélioration de la quali-
té des rénovations énergétiques, de même que le 

remplacement ou l’optimisation des chaudières, 
contribuent directement aux objectifs du Plan direc-
teur de l’énergie cantonal visant la neutralité clima-
tique en 2050.

Info
Service des bâtiments (SBA)
Tél. 022 306 07 50 – sba@vernier.ch

Récupération des déchets
Déchets valorisés, dans les immeubles équipés du sys-
tème de containers différenciés :
ORDURES	 lundi, mercredi*, vendredi

PAPIER/CARTON 	 lundi, mercredi*, vendredi*

VERRE 	 jeudi

COMPOST 	 mardi de décembre à avril 
	 mardi et jeudi de mai à novembre

PET 	 lundi

ENCOMBRANTS	 1er et 3e mardis du mois

FERRAILLE	 1er et 3e mardis du mois

*zones villas non desservies

La déchetterie du samedi au Lignon
Un samedi sur deux de 8h30 à 14h 
Samedis 6 et 20 juillet, 3 et 17 août 2024
Le calendrier de la voirie 2024 est disponible au format  
PDF sur www.vernier.ch/calendriervoirie24

Info
Service de l’environnement urbain (SEU)
Via Monnet 3, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 00 – seu@vernier.ch

Participez à l’élaboration du Plan 
lumière de Vernier
La Ville de Vernier prépare son Plan lumière, un outil à même 
de concilier une ambiance nocturne adaptée aux besoins de la 
population tout en répondant aux enjeux environnementaux.

D ans le cadre de cette étude, une dé-
marche participative est prévue à 
travers la création d’une « commu-

nauté des éclairés » constituée notamment 
d’habitants, d’experts et de représentants des 
services de la Ville de Vernier. 

Les travaux de cette communauté s’articuleront 
autour de deux rencontres majeures à program-
mer à l’automne 2024, une fois la communauté 
constituée : 

•	 une première marche exploratoire nocturne 
sur le thème « lumière et inclusivité » ;

•	 une seconde marche exploratoire nocturne 
sur le thème « biodiversité, obscurité et ac-
ceptabilité ».

Lors de ces deux soirées, les participants par-
courent à la nuit tombée un itinéraire choisi à 
travers le territoire verniolan, accompagnés des 
spécialistes qui recueillent leurs ressentis. À la 
suite de chaque soirée, une séance sera organi-
sée le lendemain matin pour échanger de ma-
nière conviviale sur les ressentis des marches 
de la veille. La communauté contribue ainsi à 
la définition des grandes orientations du Plan 
lumière.

En cas d’intérêt pour cette démarche participa-
tive, il est demandé aux personnes de s’engager 
à suivre la totalité du processus.

Inscriptions
Les inscriptions (places limitées) se font auprès 
du service de l’aménagement de la Ville de 
Vernier avant le 31 juillet 2024 par courriel à 
sam@vernier.ch en précisant :

•	 Dans l’objet du message : Plan lumière
•	 Dans le corps du message : coordonnées 

(adresse et téléphone), âge. 

Ces informations serviront uniquement à 
constituer un groupe diversifié représentatif de 
la population (âge, genre, lieu de résidence).

Nous nous réjouissons de votre participation !

Info
Service de l’aménagement (SAM)
Tél. 022 306 07 40 – sam@vernier.ch

Vue de nuit de Vernier-Village� © Drone Geneva
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Cours de français au parc de Balexert
Les cours au parc reviennent cet été à Vernier, jusqu’au 12 juillet au 
parc de Balexert entre 9h30 et 11h30.

Destinés aux adultes allophones, ces cours de français en plein air sont ouverts à tous, 
sont gratuits et sans inscription. Un espace d’encadrement pour les enfants sur place 
permettra aux parents de profiter pleinement des cours.

En cas de pluie, une solution de repli est proposée à la Maison de Quartier de Châtelaine-
Balexert et au Centre de quartier de Balexert.

Info
www.ge.ch/teaser/francais-ete/francais-ete

Cours de base de français gratuits 
Parc de Balexert tous les matins 
du 1er au 12 juillet 2024.
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10ème édition

francaisenete.ge.ch

Livraison de vos courses à vélo !
Vous faites vos courses, puis un livreur vous les amène à vélo, à votre domicile. 
C’est ce que propose Genèveroule avec sa prestation Caddie Service dispo-
nible dans les lieux suivants :
•	 Vernier-Village : ARCenter, Migros et Denner (service client)
•	 Centre Balexert : (comptoir Caddie Service à la sortie des caisses Migros)
•	 Avanchets : Aldi (service client)
•	 Lignon : Migros (service client)

Tarifs 
CHF 5.– pour 1 à 2 sacs avec abonnement
CHF 10.– sans abonnement

Prise de RDV et infos
Tél. 079 859 99 40 – infocaddieservice@geneveroule.ch
www.geneveroule.ch/caddieservice

Comment lutter contre le moustique 
tigre
Cette espèce exotique envahissante s’établit avant tout dans les 
zones habitées. Voici quelques règles pour freiner son expansion. 

A bsent d’Europe jusqu’au début des an-
nées 2000, le moustique tigre profite 
du réchauffement climatique pour co-

loniser nos contrées. Cette espèce exotique en-
vahissante a été identifiée pour la première fois 
à Genève en 2019. Depuis, l’insecte maudit se 
répand. Recensé actuellement dans une dizaine 
de communes genevoises, il va inéluctablement 
s’implanter dans tous les secteurs urbanisés du 
canton d’ici deux ou trois ans.

Agressif, le moustique tigre est capable de pi-
quer plusieurs fois de suite la même personne. 
Actif le jour, il peut se regrouper en nuées 
très gênantes lors de repas ou d’événements 
en plein air. Le risque est encore minime au-
jourd’hui à Genève, mais ces insectes peuvent 
servir de vecteurs à des maladies tropicales 
comme la dengue, la maladie du virus Zika et le 
chikungunya. Si sa présence est désormais iné-
luctable à nos latitudes, des mesures simples et 
peu contraignantes peuvent être mises en place 
pour limiter sa progression, et par conséquent 
les désagréments causés. 

Tout l’enjeu est de réduire autant que possible 
les sites de ponte en ville. Pour se reproduire, 
les moustiques tigres affectionnent particuliè-
rement les eaux stagnantes dans des milieux ar-
tificiels, comme des coupelles, des vieux pneus, 
des récipients abandonnés et des gouttières. 
Pour éviter d’être colonisés par l’insecte, ces 
sites doivent être asséchés, rendus inaccessibles 
à l’aide d’un couvercle ou d’une moustiquaire, 
ou alors traités de manière répétée avec des lar-
vicides spécifiques, ciblés et biodégradables.

Les étangs, les mares et autres plans d’eau na-
turels, délaissés pas l’envahisseur, ne sont pas 
concernés par cette problématique. 

Info
Service de l’environnemnt urbain (SEU)
T. 022 306 07 00 – seu@vernier.ch

Fête nationale du 1er Août à Vernier-Village
Cette année, c’est Vernier-Village qui accueillera les réjouissances pour la Fête natio-
nale. La Ville de Vernier a concocté un programme riche et varié pour fêter la Suisse, 
avec de la musique, un atelier de bricolage pour enfants, un cortège aux lampions 
lumineux et de magnifiques feux d’artifice. 

Jeudi 1er août dès 18h30 
Préau de l’école des Ranches, rue du Village 6, 1214 Vernier 
Animations, buvette et stands de nourriture
www.vernier.ch/1eraout

Info
Service de la culture et de la communication (SCC) 
Tél. 022 306 07 80 – scc@vernier.ch
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Qu’est-ce qu’on fait cet été à Vernier ?
Toute une panoplie d’activités gratuites et en plein air ponctue-
ront la période estivale. 

Q ue vous soyez enfant, ado, ou senior, 
sportive ou plutôt adepte du farniente, 
joueur invétéré ou friand de lecture, 

nous avons de quoi vous divertir cet été. Décou-
vrez toutes nos propositions.

Petite Enfance
Chapiteaux enchantés
Le festival des Chapiteaux enchantés revient 
cet été à Vernier. Jusqu’au 7 juillet de 9h30 à 
11h30 dans le parc de la Mairie, ils proposeront 
diverses activités gratuites aux enfants de 0 à  
4 ans accompagnés d’un adulte. 

Accueil adultes-enfants
Pour cette tranche d’âge toujours, les fa-
milles pourront également profiter de l’accueil 
adultes-enfants estival qui se tiendra jusqu’au 
25 juillet le mardi, mercredi et jeudi de 9h30 à 
12h au jardin d’enfants de Bourquin. Ces mati-
nées sont à la fois des moments d’échanges, de 
découvertes et de socialisation. Chaque enfant 
doit être accompagné d’un adulte.

Les rallyes en famille sont par ailleurs des op-
portunités de balades ludiques et sympas ac-
cessibles, réalisables en tout temps. Ces par-
cours d’une heure à une heure et demie, qui 
sillonnent différents quartiers de la ville, sont 

accessibles en poussette, en trottinette et à 
vélo. Les itinéraires et les missions à remplir 
sont à télécharger sur le site internet de la Ville 
de Vernier : 
www.vernier.ch/rallye

Enfants et jeunes
Les enfants et les jeunes de Vernier peuvent se ré-
jouir. Ils sont certainement celles et ceux qui dis-
posent du plus vaste choix d’activités estivales. 

Jeux
Comme chaque année, l’Amusebus arpentera la 
commune durant tout l’été, chargé de multiples 
jeux pour petits et grands. À bord, des anima-
teurs qualifiés proposent lors de chaque arrêt 
des moments ludiques de rencontre et de dé-
tente en plein air. Les horaires du véhicule sont 
disponibles sur le site internet de Vernier. 
www.vernier.ch/amusebus

En parlant de jeux, la ludothèque de Châte-
laine proposera diverses animations au parc de 
Balexert du 15 juillet au 16 août tous les lundis, 
mercredis et vendredis de 14h à 17h. Les Jar-
dins Robinson du Lignon et de Balexert seront 
également ouverts durant la quasi-totalité des 
vacances scolaires. Leurs activités s’adressent 
aux enfants de la commune âgés de 6 à 12 ans.

Le 10e petit déjeuner des entreprises  
a eu lieu au Birdhouse
Situé à Blandonnet, ce vaste restaurant est également un lieu 
de réinsertion pour les jeunes en difficultés.

A vec une salle aux dimensions et au 
design exceptionnels, un large choix 
de mets et boissons de qualité, et les 

retours positifs d’un nombre particulièrement 
important de participants, le 10e petit déjeu-
ner des entreprises qui s’est déroulé le 17 avril 
au Birdhouse – restaurant créé par la Fondation 
Apprentis d’Auteuil International (FAAI) et situé 
au Blandonnet International Business Center – a 
été un véritable succès. Organisées deux fois par 
an par la Ville de Vernier, ces rencontres visent à 
renforcer les liens entre les entreprises, et entre 
ces dernières et l’administration publique.

Par le choix de cet hôte, la Ville de Vernier a 
souhaité mettre en avant un modèle qui crée 
un pont entre l’économie et le social. En effet, 
comme l’ont expliqué Mario Fetz, secrétaire gé-
néral de la FAAI et Vanessa Eghikian, directrice 
du restaurant, « le Birdhouse a été créé pour 
permettre l’insertion professionnelle de jeunes 
en décrochage scolaire dans le canton de Ge-
nève à travers un diplôme reconnu en Suisse. 

(…) Le restaurant leur offre la possibilité de pra-
tiquer dans une large mesure le métier puisque 
nous avons trois espaces très différents allant 
du coffee shop, en passant par un self-service 
avec une moyenne de 350-400 couverts, et 
enfin un restaurant avec 30 places assises. (…) 
Mis à part les espaces de restaurations indiqués, 
nous pouvons privatiser (…) le Birdhouse pour 
des évènements d’entreprises ou privés (…) 
et grâce à cela nous donnons également l’op-
portunité aux apprentis de participer et d’être 
formés dans un domaine supplémentaire du 
métier. »

Mathias Buschbeck, Conseiller administratif 
chargé de l’aménagement, a, quant à lui, profité 
de l’occasion pour évoquer une passerelle dé-
diée à la mobilité douce que la Ville de Vernier 
est en train de construire juste derrière le res-
taurant. Cet ouvrage d’art permettra de joindre 
le quartier de l’Étang et le centre d’affaires de 
Blandonnet, mais également les différents quar-
tiers de la commune, et enfin la Ville de Genève 
et la ZIMEYSAVER. 

Avant de partir, les participants ont eu la possi-
bilité de bénéficier d’une visite guidée des mul-
tiples espaces de ce haut lieu de la convivialité 
d’affaires à Vernier.

Info
Service de la cohésion sociale (SCS)
Relations économiques – tél. 022 306 06 73 
relations.economiques@vernier.ch

Les Châpiteaux enchantés� © Nicolas Dupraz

� © Polo Picart
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Sports
Vous avez envie de bouger ? Les amateurs et 
amatrices de sports ne seront pas déçus. Outre 
ses bassins rafraîchissants, la piscine du Lignon 
accueillera toutes sortes d’initiations cet été, 
dont de la slackline, du rugby, du beach-volley 
ou encore de la nage monopalme à l’image des 
sirènes. Plusieurs infrastructures extérieures 
sont également en libre accès, comme le nou-
veau PumpTrack aménagé à côté de l’école des 
Ranches, le mur de grimpe et des engins de 
fitness urbain dans le parc du Wellingtonia ou 
encore des installations des Street Workout au 
Lignon et aux Avanchets.

Détente
Celles et ceux qui préfèrent les sorties convi-
viales entre amis se retrouveront au Summer 
Eclipse, un espace estival aménagé les trois 
premières semaines de juillet dans le préau 
de l’école Avanchet-Salève. Parmi les activités 
phares au programme : la retransmission des 
matchs de l’Euro de football, des sorties dans 
des centres aquatiques (AquaParc et BernAqua), 
des soirées barbecue et une buvette. 

Tous publics
Culture
Certaines animations s’adressent volontaire-
ment à un public très large. Chacun et cha-
cune à son niveau peut y trouver son compte. 
Il s’agit notamment de tous les spectacles de La 
ContreSaison. Nouveauté cette année, la pro-
grammation a été pensée comme trois petits 
festivals qui se déploieront durant trois week-
ends dans trois quartiers de la ville. De leur côté, 
les bibliothèques communales relancent leurs 

traditionnelles lectures transats à l’ombre des 
grands arbres ou des parasols. Les dates et les 
lieux de ces agréables moments de détente sont 
à découvrir sur : www.vernier.ch/lacontresaison

Sports
Si vous cherchez à vous défouler, un nouveau 
terrain de beach-volley succède à l’ancien Li-
gnon Beach. Il se situera également sur la place 
du Lignon et sera accessible à toutes et tous du 
5 juillet au 24 août. Une buvette, gérée par l’as-
sociation « Vernier sous les étoiles », permettra 
aux joueuses et joueurs de se rafraîchir entre 
deux manchettes. Les infrastructures extérieures 
citées plus haut, telles que le mur de grimpe et 
les engins de fitness urbain du parc Wellingtonia 
ou encore le parcours Vita dans le Bois des Frères, 
sont évidemment accessibles à toutes et tous. 
Plusieurs initiations proposées par la piscine du 
Lignon sont également ouvertes aux adultes.

Euro 2024
Les amateurs et amatrices de football pourront 
se retrouver à la Maison de Quartier des Avan-
chets, reconvertie en fanzone. Jusqu’au 14 juil-
let, certains matchs de l’Euro seront diffusés sur 
grand écran au sein de son espace estival. Des 
tables et bancs ainsi que plusieurs grils seront 
mis à disposition. Une buvette sera également 
aménagée et vendra des glaces et des frites.

Habitantes et habitants non franco-
phones
Comme l’année passée, des cours de français 
gratuits sont à nouveau proposés au parc de 
Balexert jusqu’au 12 juillet de 9h30 à 11h30. 
Les personnes intéressées n’ont pas besoin de 
s’inscrire pour participer. Les parents peuvent 
venir avec leurs enfants qui seront pris en 
charge sur place pour leur permettre de par-
ticiper aux cours. En cas de pluie, une solution 
de repli est proposée à la Maison de quartier de 
Châtelaine-Balexert et au Centre de quartier de 
Balexert.

Seniors
Certaines activités estivales s’adressent spé-
cialement aux seniors. C’est le cas des cours 
de gym en plein air dans le parc de la mairie. 
Jusqu’au 14 août, des sessions ont lieu tous les 
lundis et mercredis de 9h15 à 10h15, et par 
tous les temps ! Des initiations de beach-volley 
pour les seniors sont également au programme 
de la piscine du Lignon. 

Plaisirs aquatiques
Qui dit fortes chaleurs, dit aussi besoin de se rafraîchir. 
Outre la piscine du Lignon, la Ville de Vernier abrite 
trois jeux d’eau sur la place du Lignon, dans le parc de 
Balexert et à l’Étang. 

Composé de jets verticaux en arcs de cercles ou parabo-
liques, ces aménagements offrent des espaces ludiques 
et conviviaux très appréciés durant les beaux jours. Les 
installations du Lignon et de Balexert sont ouvertes tous 
les jours de 10h à 20h jusqu’en septembre. Malheureu-
sement, en raison d’un problème important au niveau 
de la machinerie, celle de l’Étang ne pourra pas être acti-
vée cet été. Seuls les brumisateurs offriront leurs goutte-
lettes bienvenues aux badauds de la place. 

Alimentés en circuit fermé, les jeux d’eau sont des équi-
libres fragiles. Pour garantir une qualité d’eau optimale, 
les mêmes règles que dans une pataugeoire doivent être 
appliquées.

Petit rappel des précautions et bons 
usages à respecter
•	 La baignade est placée sous la surveillance et l’entière respon-

sabilité des parents ou des personnes accompagnantes.
•	 Les jeux d’eau sont des zones non fumeurs et interdits aux ani-

maux.
•	 Ne pas boire ou consommer de la nourriture dans les jeux 

d’eau
•	 Ne surtout pas boire l’eau des jets
•	 Pour les enfants en bas âge : changer et mettre une couche 

adaptée à la baignade.
•	 Jouer avec des vêtements propres adaptés pour le bain
•	 Ne pas y rouler avec des vélos, des patins ou des trottinettes.
•	 Ne pas utiliser d’objets en verre.

Pour garantir une eau propre et de qualité, chaque jeu d’eau est 
nettoyé et son eau contrôlée quotidiennement par les équipes 
du service des sports (SSP). Elles mesurent notamment le taux 
de chlore et les valeurs du PH de l’eau. Le service du pharmacien 
cantonal effectue également des contrôles antibactériens plu-
sieurs fois durant l’été. 

La moindre entorse aux règles ci-dessus est susceptible de 
souiller l’eau du circuit et donc d’impliquer la fermeture tem-
poraire des jeux.

� © Greg Clément

� © Nicolas Dupraz

Animation Mermaids� © Greg Clément
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35 lieux de baignade pour profiter  
des rives genevoises cet été
Vous en avez assez du fond bleu des piscines ? Testez la 
baignade en eau libre ! 

D’Hermance à La Plaine, sans oublier 
la rive droite, les accès au lac et au 
Rhône sont nombreux. Le Canton de 

Genève s’engage à analyser toutes les 3-4 se-
maines de mai à octobre la qualité de l’eau de 
35 sites et à en informer la population. Toutes 
ces informations sont disponibles sur une carte 
interactive de Genève Terroir : www.geneveter-
roir.ch/fr/carte

Grâce aux efforts d’assainissement des eaux 
usées par les communes et le Canton, l’en-
semble des lieux suivis sont de bonne à très 

bonne qualité sanitaire. La baignade en ri-
vière est déconseillée à Genève afin de 

protéger la faune et la flore aquatiques.

Quelques conseils pour profiter de la 
baignade en eaux libres

•	 Suite à un orage, il est préférable d’attendre 
48h avant de se baigner, afin que la qualité 
bactériologique de l’eau redevienne bonne.

•	 Pour éviter les désagréments causés par les 
puces de canards, il est recommandé de se 
doucher et se sécher vigoureusement après 
la baignade.

•	 En cas de présence d’un amas flottant sous 
forme de tapis spongieux/gluants à la surface 
de l’eau, contacter le SIS au 118. Il peut s’agir de 
cyanobactéries. Dans ce cas : ne pas se baigner, 
retenir les chiens et surveiller que les enfants ne 
portent pas les cailloux de la plage à la bouche.

Info
www.ge.ch/plages-lieux-baignade-eaux-vives-
geneve

Lever de rideau sur la nouvelle  
saison culturelle 
La programmation 2024-2025 a été dévoilée le 11 juin. Une 
trentaine de spectacles abordera les relations humaines sous 
toutes leurs coutures. La billetterie est ouverte. À vos agendas !

«  La culture, c’est ce qui répond à l’homme 
quand il se demande ce qu’il fait sur la 
terre. » Cette citation d’André Malraux ré-

sume bien l’objectif de la nouvelle saison cultu-
relle qui s’ouvrira à la Salle du Lignon à la fin du 
mois d’août. Le fil rouge de cette édition 2024-
2025 : les relations humaines et notre place dans 
la société, plus généralement dans le monde 
d’aujourd’hui. Par l’intermédiaire de diverses dis-
ciplines comme le théâtre, la danse, les arts ur-
bains, la littérature et la musique, les spectatrices 
et spectateurs seront interpellés sur leur propre 
existence, de manière à la fois tendre, profonde, 
ludique et poétique. « La programmation est à 
l’image de la politique culturelle de la ville : gé-
néreuse, exigeante, plurielle, accessible et inno-
vante », résume Gian-Reto Agramunt, Conseiller 
administratif chargé de la culture.

La future saison est composée de nombreux 
coups de cœur de l’équipe de Vernier Culture. 
Quelques exemples de spectacles à ne pas 
manquer ? En danse, la troupe de Vernier UMA 
présentera son spectacle Archipel qui mobilise 
skateurs, traceurs – ces adeptes de parkour – et 
danseurs. « Ils proposent une manière inédite de 
rêver l’espace urbain », relève Suzanne Boccard, 
la programmatrice du service de la culture. En 
théâtre, Des chèvres en Corrèze, de la compagnie 
belge Les Chevals de Troie, met en scène un er-
mite réfugié dans une grotte pour fuir l’anxiété 
du monde. Dans un autre genre, le spectacle Va 
aimer d’Eva Rami, qui vient de recevoir le Mo-
lière du meilleur seul en scène, explore les re-
lations amoureuses sous le prisme de l’emprise.

Le jeune public appréciera La Ferme des ani-
maux , le classique de Georges Orwell revisité : 
tout se déroule dans une cuisine où d’ingénieux 
comédiens transforment des objets du quoti-
dien en animaux. Côté musique, la Salle du Li-
gnon accueillera la talentueuse Marion Rampal, 

chanteuse-auteure-compositrice, lauréate d’une 
Victoire du jazz en 2022. Plusieurs collabora-
tions auront également lieu avec des festivals 
genevois. En partenariat avec Les Créatives, 
Vernier recevra notamment l’auteure Virginie 
Despentes et l’actrice Béatrice Dalle pour une 
soirée engagée autour de textes sur les droits 
des femmes et des minorités.

Le programme complet de la saison 2024-
2025 est accessible en ligne :
www.vernier.ch/culture

Des brochures imprimées sont également dis-
ponibles à la mairie ou au service de la culture 
et de la communication.

Info
Service de la culture et de la communication (SCC)
T. 022 306 07 80 – scc@vernier.ch

Culture : nouveaux tarifs en vigueur  
et carte 5 spectacles
Dans une volonté d’accessibilité et d’encouragement à la 
culture, la Ville de Vernier a décidé dès cette saison d’étendre 
le prix enfant aux jeunes jusqu’à 16 ans. De plus, trois spec-
tacles adaptés aux plus petits seront proposés au tarif unique 
de CHF 10.– par personne. 

La carte 5 spectacles, abonnement vendu à un prix préfé-
rentiel, notamment pour les habitantes et habitants de la 
commune, est toujours en vigueur. « Il est essentiel pour un 
service public de faire en sorte qu’aucune barrière n’entrave 
l’envie de pousser les portes de la Salle du Lignon et d’y dé-
couvrir les spectacles de cette saison culturelle », souligne 
Laetitia Mahrer, cheffe du service culture et communication.

Les billets pour tous les spectacles de la saison sont en 
vente en ligne à l’adresse : www.vernier.ch/billetterie La troupe de danse UMA durant la soirée de présentation de saison� © Nicolas Dupraz

� © Oficio.ch

�
© ge.ch
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La ContreSaison – le programme 
culturel de l’été à Vernier 
Retrouvez le programme détaillé des deux derniers week-ends 
de La ContreSaison, à Vernier Village les 25, 26 et 27 juillet et 
aux Avanchets les 15, 16 et 17 août.

L a ContreSaison est devenue le ren-
dez-vous culturel incontournable de l’été 
à Vernier. Elle s’installe en plein air et in-

vite le public à découvrir des spectacles et des 
propositions artistiques de compagnies locales, 
émergeantes ou reconnues. 

Des spectacles gratuits à deux pas de 
chez vous !

Vernier-Village / Parc Chauvet-Lullin 

Du jeudi 25 au samedi 27 juillet

Jeudi 25 juillet 
•	 16h-20h : La Cabane à histoires / Cie Les 

belles oreilles / Dispositif d’écoute d’albums 
jeunesse – Dès 5 ans (accompagné d’un 
adulte) – En continu 

•	 18h : Sándal / Cie Alsand / Théâtre musical et 
clownesque – Dès 5 ans – 45 minutes 

•	 20h : Barlovento Sur / Association La Peña / 
Musique – Tout public – 1h

Vendredi 26 juillet
•	 16h-20h : La Cabane à histoires / Cie Les 

belles oreilles / Dispositif d’écoute d’albums 
jeunesse – Dès 5 ans (accompagné d’un 
adulte) – En continu 

•	 18h : Houl / Cie Sept fois la langue / Théâtre 
d’objets acrobatiques – Dès 5 ans – 45 minutes 

•	 20h : Cosmix Dance / Collectif du Feu de dieu ! 
/ Danse, performance – Dès 8 ans – 1h

Samedi 27 juillet
•	 13h-19h : La Cabane à histoires / Cie Les 

belles oreilles / Dispositif d’écoute d’albums 
jeunesse – Dès 5 ans (accompagné d’un 
adulte) – En continu 

•	 17h : Rencontres mouvementées / Collectif 
SCHRITT / Atelier danse, musique – Tout pu-
blic – 45 minutes

•	 18h : KlangTanz #3 / Collectif SCHRITT / 
Danse, musique – Tout public – 30 minutes

•	 21h30 : Interdit aux chiens et aux Italiens / 
Alain Ughetto (France, Italie, 2022) / Cinéma 
plein air – Âge légal 6 ans /âge conseillé 10 
ans – 1h10 

Avanchets, aux alentours de  
la pataugeoire

Du jeudi 15 au samedi 17 août

Jeudi 15 août
•	 17h : pourquooooAA / Cie la fabrique infinie / 

Théâtre jeune public – Dès 4 ans – 35 minutes 
•	 18h : Promenades urbaines / Cie Take Care / 

Déambulation théâtrale, scientifique et parti-
cipative – Dès 8 ans – 1h 

•	 19h : Nuée Ardente / Cie Ici’Bas / Danse, 
cirque – Tout public – 50 minutes

Vendredi 16 août
•	 16h30-18h30 : En miettes / Collectif Papiers 

couchés / Écriture, dessin, musique, livre au-
dio – Dès 6 ans – En continu 

•	 19h : Hats 2 Heads / Si le Colibri / Jonglage – 
Tout public – 30 minutes

•	 20h : Lyton & mia willoe /2 concerts proposés 
par Isteria / Rap, hip-hop, RnB – Tout public – 
1h30

Samedi 17 août
•	 15h-18h : On veut des Glaaaaaaaces !!!! / 

Superpapier / Atelier créatif papier et carton 
– Dès 2 ans (accompagné d’un adulte) – En 
continu

•	 17h30 : Engrenage, une histoire pour dé-
panner / Cie Vélo-Scène / Théâtre, musique 
– Dès 4 ans – 45min 

•	 20h : Cube ! / Cie Zanco / Théâtre itinérant, 
danse, marionnettes, vélo – Dès 9 ans – 1h

Info
Programme détaillé sur
www.vernier.ch/lacontresaison

Service de la culture et de la communication (SCC)
Tél. 022 306 07 80 – scc@vernier.ch

Engrenage, une histoire pour dépanner� © DR

Nuée Ardente� © Compagnie Ici’bas

Cube !� © Sylvie Wibaut

Barlovento Sur� © Gabriel Asper

Interdit aux chiens et aux italiens� © Les films du tambour de soie

Tous les événements sont gratuits. Merci de respecter l’âge conseillé. Les ateliers sont accessibles à toutes et tous sans 
inscription. Les spectacles sont annulés en cas de mauvais temps.
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La Journée de la Terre célébrée aux 
Avanchets
Une habitante s’est lancé le défi d’organiser des animations à 
l’occasion de la Journée internationale de la Terre. Retour sur 
cet événement riche en propositions. 

«  Je n’avais jamais organisé un événement 
aussi important, s’exclame Mirjana Lucic. 
Jusqu’à maintenant, j’avais seulement 

préparé des fêtes pour les anniversaires de mes 
enfants. » Cette habitante des Avanchets est à 
l’origine du vaste programme d’activités qui a 
animé le quartier à l’occasion de la journée in-
ternationale de la Terre, fin avril. 

Mirjana Lucic se décrit comme « écolo » et « en-
thousiaste ». Autant dire que pour sensibiliser la 
population aux questions environnementales, 
elle a vu grand. « Cela a été un immense travail, 
je n’avais pas réalisé », confie-t-elle quelques se-
maines après l’événement.

Heureusement, pour concrétiser ce projet un 
peu fou, cette mère de famille a pu compter sur 
le soutien financier et administratif du Contrat 
de Quartier, l’aide logistique de la Maison de 
Quartier le jour même et l’implication de trois 
amies des Avanchets dotées comme elle d’une 
fibre écologique : Jacqueline Lecocq, Leila Mesli 
et Claire Junod.

Les festivités se sont déroulées à cheval sur deux 
samedis, le 20 et le 27 avril. Le programme ini-
tial était ambitieux : tour à vélo jusqu’au Centre 
Pro Natura à Dardagny, défilé de mode pour 
sensibiliser les jeunes à la fast fashion, repas vé-
gétalien, des expositions sur la biodiversité et le 
gaspillage alimentaire, un stand d’information 
sur le tri des déchets, plantation de légumes 
dans le potager collectif, création de guirlandes 
par les enfants de deux écoles des Avanchets et 
enfin une soirée conviviale ponctuée par un cy-
clotrain, un conte et un moment musical pour 
clore l’événement.

À l’exception d’une exposition et du défilé de 
mode, toutes les activités prévues ont pu avoir 
lieu. Mirjana Lucic se souvient de cette jour-
née avec le sourire. « Ce projet a permis aux 
bénévoles de différents horizons, âges et inté-
rêts de se retrouver, de tisser des liens. Il y a eu 
d’excellents moments de convivialité, de soli-
darité entre les habitants du quartier. On a pu 
se rendre compte des compétences variées de 
tout le monde ! » Un seul regret : que l’événe-
ment n’ait pas attiré plus de monde. 

Est-ce qu’une nouvelle fête de la Terre aura lieu 
l’année prochaine ? Mirjana Lucic ne se pro-
nonce pas, mais une chose est sûre, elle conti-
nuera à se mobiliser pour sensibiliser ses voi-
sines et voisins à la cause environnementale.

Vous avez un projet en tête ? 
Contrat de Quartier Avanchets
Tél. 077 474 68 04 – avanchets@cqvernier.ch
www.vernier.ch/cq/avanchets

Rencontre musicale  
de Châtelaine

Venez partager un moment de diver-
tissement et de convivialité au son de 
musiques de tous les temps. Rejoi-
gnez-nous pour danser sur des mu-
siques de tango, valse, paso-doble, 
bolero, cha-cha-cha, disco, rumba, 
bachata, salsa…

Dimanche 14 juillet de 14h30 à 18h
Ferme Golay, avenue Edmond- 
Vaucher 5, 1219 Châtelaine

Entrée libre 
Noelle Yengo, tél. 077 914 70 60

Danses au parc  
de Balexert

L'Association Ateliers et Danses vous 
convie à participer à une séance gra-
tuite d'activités physiques douces, de 
bien-être et de divertissement avec la 
chorégraphe professionnelle Monica. 
Venez danser sur diverses danses : 
Zumba, tango, salsa, bachata, rumba, 
cumba, cardio-dance…

Tous les vendredis pendant l’été de 
19h à 20h
Parc de Balexert, avenue de Crozet 39, 
(vers le Jardin Robinson)

Activité gratuite
Diane Graber, tél. 079 916 68 89 
Derby Okere, tél. 077 912 46 32 

Annonces

Lignon Beach  
sous les étoiles

La nouvelle équipe du Lignon Beach 
sous les étoiles est heureuse de vous 
accueillir durant l’été afin d’animer 
ensemble la place du Lignon !

Du 5 juillet au 24 août 2024
Inauguration le 6 juillet

Horaires 
Du dimanche au jeudi de 18h à 23h
Les vendredis et samedis de 18h à minuit
alse@ikmail.com

« Le Quart’ île en folie » 
édition 2024

La fête aura lieu samedi 14 septembre 
à partir de 14h. Réservez la date et 
guettez l’arrivée du prochain ActuVer-
nier, le programme y sera dévoilé ! 

Si vous souhaitez donner un coup 
de main à l’association, n’hésitez 
pas à nous contacter via notre site 
internet www.mqvv.ch 

École de musique  
de la FMV 

L’école de musique de la Fanfare mu-
nicipale de Vernier offre une forma-
tion musicale complète (solfège et 
instrument) pour les enfants et les 
adultes. 

Les cours sont dispensés dans ses 
centres d’enseignement situés à 
Vernier-Village. La location d’instru-
ment est également proposée.

Inscription jusqu’au 31 août 2024
Détails des cours
fmv125.ch/ecole-de-musique

Claude-Alain Barmaz, Directeur EMV
T. 022 782 08 94 – 076 616 35 96
barmazca@sunrise.ch

Les RDVs au verger
L’association Verger Village vous invite 
à venir découvrir un petit paradis lors 
de ses dimanches d’entretien du ver-
ger ! Au programme découverte des 
lieux, café et bonne humeur. Si le cœur 
vous en dit, les coups de main sont les 
bienvenus. Ouvert à toutes et tous.

Dimanches 7 juillet et 25 août dès 9h
Verger au Biolay, Route du Nant-
d’Avril 17, derrière l’école allemande

Pierre Bleiker, T. 079 469 84 62
contact@verger-village.ch

Cours de français et 
intégration à Vernier

Pour les adultes habitant la commune, 
trois niveaux de cours sont proposés : 
débutant, intermédiaire et conversa-
tion. Prix : CHF 100.– / année scolaire

Tests de niveaux / inscriptions : lun-
di 16 septembre 2024 de 17h à 19h
Ferme Golay, avenue Edmond- 
Vaucher 5, 1219 Châtelaine
Bus TPG 6, 19, 22, 51
Arrêt « Châtelaine »

Infos
Service de la cohésion sociale 
T. 022 306 06 70 – scs@vernier.ch

Cyclotrain : le cyclo-générateur fait avancer des petits trains et anime la maquette. � © DR
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Focus des bibliothèques :  
la mythologie
Partez à la découverte des mythes du monde entier en vous 
fiant à la nouvelle sélection d’ouvrages de vos bibliothécaires.

U lysse, Achille ou Antigone… Ces héros 
nourrissent notre imaginaire depuis 
notre plus tendre enfance. S’ils sont in-

contestablement les plus connus sous nos lati-
tudes, les récits de la mythologie gréco-romaine 
ne sont pas les seules légendes fabuleuses do-
tées de personnages emblématiques. 

Beaucoup de cultures ont leurs propres mythes 
pour expliquer l’origine du monde, de la vie, du 
bien et du mal. Pour cette période estivale, les 
bibliothèques de Vernier ont décidé de vous 
plonger dans ces histoires peuplées de dieux 
protecteurs, de monstres et autres créatures aux 
multiples pouvoirs. 

Foison d’ouvrages pour les jeunes
Les lecteurs et lectrices à l’esprit ludique ap-
précieront Mythes : devine, cherche et trouve, 
de Manon Bucciarelli. Ce livre-jeu présente 
seize mythologies du monde à l’aide de devi-
nettes. Le très bel ouvrage Mythiques : héroïnes 
de légende, de Françoise Rachmühl illustré par 
François Roca invite, quant à lui, les enfants à 
découvrir dix figures féminines importantes de 

la mythologie grecque. Pour les adeptes de la 
lecture à haute voix, Les feuilletons de la mytho-
logie relatent l’histoire de héros spécifiques tels 
que Hermès, Thésée, Ulysse ou Artémis sous la 
forme de chapitres courts.

Pour sortir de la mythologique gréco-romaine, 
Les dieux de l’Égypte, de Raphaël Martin et 
Jean-Christophe Piot illustré par Djilian De-
roche, détaille les principales légendes et divi-
nités égyptiennes. Pour celles et ceux qui pré-
fèrent les climats septentrionaux, La mythologie 
nordique de Sabine Boccador les plongera dans 
les récits de Thor, Odin et Loki.

Des documentaires et romans pour 
adultes
Quant aux adultes ? Ils ne manquent pas d’op-
tions non plus. Les bibliothèques possèdent de 
nombreux ouvrages sur le sujet. Plusieurs do-
cumentaires retracent les mythes et héros des 
principales mythologies. Dans un style acces-
sible et très illustré, Mythologie, l’essentiel tout 
simplement explique les liens entre les mytho-
logies grecque, nordique, égyptienne, celtique, 
sumérienne ou encore inca et les civilisations 
qui les ont vu naître. Les héros de la mytholo-
gie grecque, de Aude Goeminne et Anne-Laure  
Varoutsikos, présente, de son côté, des person-
nages emblématiques sur une ou deux pages 
maximum de manière très didactique. On y 
trouve notamment des dessins humoristiques 
et des références au monde d’aujourd’hui. 
Mythes aztèques et mayas de l’anthropologue 
Karl Taube résume enfin dans une centaine de 
pages les principaux récits fondateurs de ces 
deux civilisations.

Les amateurs et amatrices de romans seront 
certainement séduits par les livres de Madeline 
Miller. Cette autrice, professeur de grec ancien 
et de latin, a réalisé un travail de réécriture 
original de L’Iliade d’Homère du point de vue de 
Patrocle, ami d’Achille, dans Le chant d’Achille. 

Bibliothèques

Pour approfondir ses connaissances sur la mythologie
Ces ressources en ligne et podcasts vous permettront d’en savoir davantage et de tester vos notions sur les 
mythes gréco-romains et nordiques. 

Ressources en ligne
Géo
La célèbre revue a réa-
lisé un article très inté-
ressant sur les grandes 

figures de la fascinante mythologie 
nordique. Un quiz permet également 
de tester vos notions en la matière.

Lamythologie.fr 
Ce site web didactique 
et simple d’utilisation 
captivera toute la fa-

mille. Il a été créé par Danica Urbani, 
docteur en littérature comparée et 
conférencière à Paris, grande adepte 
de la mythologie grecque et ro-
maine.

RTS 
Êtes-vous incollable 
en mythologie gréco-
romaine ? La RTS a réa-

lisé un questionnaire pour tester vos 
connaissances. À vous de jouer !

Podcast 
Géo
La revue Géo, avec l’aide 
de Barbara Cassin, mar-
raine de la collection Au 

cœur de la Mythologie de GEO His-
toire et Le Monde, nous propose une 
série de cinq podcasts sur les prin-
cipales divinités. Chaque épisode 
nous brosse en moins de dix minutes 
le portrait d’un personnage haut en 
couleur. Au programme : Zeus, Her-
cule, Ulysse ou encore Achille.

En cavale 
En Cavale est une mai-
son d’édition française 
spécialisée dans la créa-

tion d’enquêtes pour les enfants dès 
4 ans. Elle propose une série de pod
casts composée de neuf épisodes sur 
la mythologie grecque. À écouter ab-
solument !

France Inter : Revivez les 
histoires des dieux et 
déesses grecques au tra-
vers de 90 épisodes pal-

pitants animés par Pierre Judet de La 
Combe, journaliste à France Inter !

Elle propose par ailleurs une fiction autour du 
mythe de Circé, sorcière fille d’Hélios, dieu du 
soleil et de la nymphe Perseis.

Et des BD originales
De nombreuses bandes dessinées s’inspirent 
également de la mythologie. Il y a notamment 
l’adaptation de L’Odyssée d’Homère par Clo-
thilde Bruneau et Giovanni Lorusso qui narre le 
retour d’Ulysse à Ithaque ou l’histoire de Médée, 
magicienne séduite par Jason qui l’aidera à 
voler la toison d’or. Quant à Sœurs d’Ys de M.T. 
Anderson et Jo Rioux, la BD revisite la légende 
celtique de la cité engloutie d’Ys, un ouvrage à 
dévorer d’une traite. 

Vente de livres d’occasion
De juillet à septembre
Chineurs et amateurs de mots, petits ou 
grands, venez faire le plein de lectures à 
prix modique (CHF 1.–/pièce).

Bibliothèque de Vernier-Village
Rue du Village 57, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 98 – bibver@vernier.ch

� © Guzaliia Filimonova
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Sacs surprises

Comme tous les étés, les bibliothé-
caires des Avanchets, de Châtelaine et 
de Vernier-Village proposent des sacs 
surprises. 

Plusieurs documents de la biblio-
thèque ont été sélectionnés et em-
ballés. Les enfants choisissent un sac 
de la bonne couleur et découvrent à 
la maison quelles seront leurs lectures 
de vacances !

Lectures transat
Voyage autour du monde

Les bibliothèques municipales sortent 
de leurs murs et proposent deux se-
maines d’animation sur le thème des 
pays. Chaque jour, des lectures, des 
ateliers créatifs et des activités ludiques 
pour les enfants sur un pays différent !

Livres et magazines à disposition pour 
les adultes. Annulé en cas de mauvais 
temps

Du lundi 1er au vendredi 12 juillet
Pataugeoire des Avanchets
Du lundi au vendredi de 15h à18h

Du mardi 16 au jeudi 25 juillet (sauf le 
week-end)
Place de Châtelaine
De 9h30 à 11h30 
De 10h à 11h : animations pour les 
enfants

Du lundi 5 au jeudi 15 août
Parc Chauvet-Lullin 
Du lundi au jeudi de 14h à 17h

Bibliothèque  
des Avanchets

Rue du Grand-Bay 21
1220 Les Avanchets

Tél. 022 306 07 96
bibava@vernier.ch 

Bibliothèque  
de Châtelaine

Av. de Châtelaine 81
1219 Châtelaine

Tél. 022 306 07 97
bibcha@vernier.ch

Bibliothèque  
de Vernier-Village

Rue du Village 57
1214 Vernier

Tél. 022 306 07 98
bibver@vernier.ch

Animations dans vos bibliothèques  
de juillet à août
Sauf mention contraire, toutes les animations dans vos bibliothèques sont gratuites. 

Ça se passe à la MQJR ChâBal
Vacances d’été 2024 - ENFANTS
Durant les vacances, l’accueil libre est ouvert (gratuitement 
et sans inscription) de 9h à 11h30 et de 14h à 18h les lun-
dis, mardis, mercredis et les vendredis jusqu’à 17h. Pour 
une première fréquentation, une fiche d’information est à 
remplir auprès de l’équipe d’animation. Pour l’inscription 
aux repas et à la sortie (inscription à la semaine), des places 
peuvent encore être disponibles, renseignez-vous auprès 
de l’équipe d’animation.

Vacances d’été 2024 – ADOS
Retrouvez le programme pour les vacances de l’espace 
adolescent sur notre site internet. 

Nouveau programme de la rentrée 
Le nouveau programme est à télécharger sur notre site in-
ternet.

Fête de Quartier samedi 31 août
Au programme « Vamos a la Playa » : animations, restaura-
tions, concerts, démonstrations et joyeuses festivités.

Info
MQJR Châbal
Avenue de Crozet, 1219 Châtelaine
Jardin Robinson : 022 797 00 67 – 078 205 44 95 
Maison de Quartier : 022 797 00 69 – 078 227 70 94 
mqjr.chabal@fase.ch – www.mqjrchabal.com

Festival Vernier Ludique : appel  
à bénévoles
Vernier Ludique est un festival gratuit de deux jours autour du 
jeu. Sa 3e édition aura lieu les 9 et 10 novembre à la salle des 
fêtes des Avanchets.

C oorganisé par la Ville de Vernier et les 
ludothèques de Vernier, ce festival au-
tour du jeu propose également des ren-

contres d’auteurs et de spécialistes, des stands, 
des tournois et des animations.

Dans ce cadre, le collectif d’organisation du 
festival recherche des joueurs bénévoles qui 
souhaiteraient venir présenter un jeu au pu-
blic. En contrepartie, les boissons leur seront 
offertes ainsi qu’un abonnement à l’une des lu-
dothèques verniolanes. 

Les créneaux d’inscription sont de 2 heures ou 
plus, les ludothèques vous invitent à leur rendre 
visite pour recevoir des conseils d’animation.

Un coup de cœur ou un incontournable que 
vous voulez partager et faire découvrir ? N’hé-
sitez pas à prendre contact avec l’une des ludo-
thèques pour vous inscrire !

Info
www.vernier.ch/ludotheques

Horaire d’été
Cette année les bibliothèques  

de Châtelaine et de Vernier-Village,  
particulièrement exposées à la chaleur, 

adaptent leur horaire d’été  
à la canicule ! 

Toutes les infos estivales sur
www.vernier.ch/bibete

� © Monica Steimer
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La Fanfare Municipale de Vernier brille 
à Carouge
Cet ensemble verniolan s’est distingué une nouvelle fois lors du 
dernier Festival des Musiques. 

Ce samedi 8 juin 2024, la Fanfare Munici-
pale de Vernier (FMV) a une fois de plus 
démontré son excellence en remportant 

la première place, avec une note de 90/100, 
dans la catégorie Musique de Divertissement 
lors du Festival des Musiques à Carouge. 

Cette victoire s’ajoute à une liste impression-
nante de succès, dont le premier rang en mu-
sique de divertissement à la Fête Cantonale de 
Musique en 2014 et les coupes de musique de 
divertissement remportées aux Fêtes fédérales 
de musique de Saint-Gall en 2011 et Montreux-
Riviera en 2016.

Depuis sa création, la FMV n’a cessé d’évoluer, 
passant d’un brass band à une formation hy-
bride, mélange subtil entre harmonie et fanfare 
traditionnelle. Kevin Payet, directeur depuis 
aout 2023, continue de faire évoluer cette for-
mation musicale atypique tout en respectant la 
voie tracée depuis plus de vingt-cinq ans.

La prestation du 8 juin a été particulièrement 
marquante avec l’interprétation d’un arran-
gement musical original qui a transporté les 
spectateurs dans les années 1930, au cœur de 
Harlem. Chaque note évoquait l’atmosphère ef-
fervescente des clubs de jazz de l’époque. 

Le public a été transporté par une journée riche 
en émotions et en musicalité. Les membres de 
la communauté de Vernier peuvent être fiers de 
leur fanfare municipale, un symbole de passion, 
d’innovation et de succès.

Rejoignez la Fanfare Municipale de 
Vernier !
Vous êtes passionné de musique et souhaitez 
faire partie d’une formation dynamique et inno-
vante ? La FMV recrute de nouveaux musiciens ! 
Que vous soyez débutant ou confirmé, nous ac-
ceptons tous les niveaux. Venez partager votre 
talent et vivre des moments musicaux inou-
bliables avec nous.

Les répétitions ont lieu tous les lundis soir de 
20h à 22h. N’hésitez pas à nous contacter pour 
plus d’informations. Ensemble, continuons à 
faire vibrer Vernier au son de notre musique !

Info
Amélie Froidevaux, Présidente
Tél. 076 693 23 04 – amelie_frd@hotmail.fr

Vernier SwimRun 2024, cinquième 
édition !
Le Vernier SwimRun, événement sportif mêlant trail et natation 
en eaux vives et en binôme, aura lieu le samedi 24 août 2024. 
Rendez-vous place du Lignon pour un départ à 10h !

Vous évoluerez tout au long de cette 
course dans un cadre magnifique au 
sein de la campagne et des bois de  

Vernier, la partie natation vous plongera quant 
à elle dans le Rhône.

Trois catégories : femmes, mixtes et hommes et 
3 niveaux de difficulté proposés sous forme de 
boucle répétable :

Parcours découverte
6.2 km de course et 700 m de natation
(1 boucle, 6.9 km au total)

Parcours aventure
11.7 km de course et 1.4 km de natation
(2 boucles, 13.1 km au total)

Parcours challenge
17.2 Km de course et 2.1 km de natation
(3 boucles, 19.3 km au total)

Plan des parcours et règlement
www.vernier.ch/swimrun

Inscriptions 

www.mso.swiss/events/2158-vernier-swimrun 
Aucune inscription sur place le jour de l’évé-
nement.

Bénévoles
Si vous préférez participer d’une autre manière, 
rejoignez notre équipe dynamique de bénévoles !

swimrun-2024.eventwise.ch/fr

Info
Participants, bénévoles ou sponsors :
Service des sports (SSP)
Tél. 022 306 07 70 - evenements.ssp@vernier.ch

� © Greg Clément

Scannez le QR-Code avec votre Smart-
phone pour vous rendre directement sur la 
page des inscriptions

 � © Émilie Sevino
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Promotions seniors 2024
La cérémonie des Promotions Seniors 2024 s’est déroulée le  
25 mai dernier aux Services industriels de Genève.

Comme chaque année, cette manifes-
tation accueille les Verniolanes et Ver-
niolans qui atteignent 64 ou 65 ans, ac-

compagnés d’une personne de leur choix. Près 
de 180 personnes étaient présentes. C’est l’oc-
casion de marquer ce passage vers une étape 
de vie de découvertes, d’une organisation du 
temps à réinventer et de défis à relever.

Une quinzaine de jeunes Verniolans, encadrés 
par des travailleurs sociaux hors murs, était 
présente tout au long de la soirée pour aider et 
assurer l’accueil, l’aide à la confection du repas 
et le service à table. Un grand merci à eux pour 
leur présence et leur sourire !

Les autorités de la Ville de Vernier ont célébré 
nos invités. Seize stands d’informations ont été 
mis à la disposition de nos nouveaux retraités 
afin de leur faire découvrir de nouvelles activités.

Julien Sonjon a mêlé habilement la magie et 
l’humour lors de cette soirée pour le plus grand 
plaisir des invités, merci à lui.

Info
Service de la cohésion sociale (SCS)
Tél. 022 306 06 70 – seniors@vernier.ch

� Photos © Greg Clément

Un parcours sportif pour un avenir plus 
propre
Les SIG en collaboration avec la Ville de Vernier ont organisé le 
28 mai un « plogging », soit une course à pied combinée avec un 
ramassage des déchets. 

Sous un ciel radieux, mardi 28 mai, la pre-
mière édition du « SIG Plogging », une ac-
tivité novatrice combinant le jogging et 

le ramassage des déchets, a été organisée par 
les Services Industriels de Genève (SIG) en colla-
boration avec la Ville de Vernier. Le concept du 
Plogging a été initié par Erik Ahlström en Suède 
en 2016. Son nom est une combinaison de « jo-
gga », qui signifie jogging, et de « plocka upp », 
qui signifie ramasser en suédois.

L’initiative a été lancée par la Section Running 
de SIG, s’inscrivant dans la lignée des actions 
écologiques soutenues par la régie publique. 
Équipés de pinces, de gants et de sacs fournis 
par la Ville de Vernier, les participants ont trans-
formé leur course en une mission de nettoyage. 
Ils avaient le choix entre deux parcours adaptés 
à différents niveaux de difficulté : un de 4.4 km 
et un de 5.3 km. Chaque foulée représentait un 
geste concret pour l’environnement.

L’ambiance était à la fois festive et solidaire. Dé-
terminés à contribuer à un environnement plus 
propre, les participants ont uni leurs efforts tout 

au long de la course. Au total, ils ont réussi à col-
lecter 4.9 kilos de déchets.

À l’issue de la course, une session de sensibili-
sation animée par « SIG éco21 », le programme 
environnemental de SIG, a permis aux parti-
cipants de se familiariser avec le tri sélectif, la 
réduction des déchets à la source et des gestes 
écoresponsables au quotidien. Les échanges 
avec les experts de « SIG éco21 » ont été riches 
et instructifs, offrant à chacun des clés pour un 
avenir plus durable.

 Info
Services Industriels de Genève (SIG)
www.sig-ge.ch
Service des Sports (SSP)
022 306 07 70 – ssp@vernier.ch

Munis de pinces et de gants, les participants ont réussi à collecter 4.9 kilos de déchets durant leur course à pied.� © DR



Ces dates et heures sont susceptibles de changements. Cette liste n’est pas exhaustive.  
Merci de consulter www.vernier.ch/evenements pour les dernières mises à jour. 
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Aménagement 
Rue du Village 9, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 40 – sam@vernier.ch
Accueil téléphonique du lundi au vendredi : 9h à 12h - 14h à 16h 
Reçoit sur rendez-vous.

Bâtiments
Rue du Village 1, 1214 Vernier
Ouverture du guichet du lundi au vendredi de 14h à 17h
Tél. 022 306 07 50 du lundi au vendredi : 9h à 12h - 14h à 17h 
sba@vernier.ch

Cohésion sociale
Chemin de l’Étang 4, 1219 Châtelaine
Tél. 022 306 06 70 - scs@vernier.ch
lundi au vendredi : 9h à 12h - 13h à 16h

Culture et communication
Rue du Village 57, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 80 - scc@vernier.ch
lundi au vendredi : 9h à 12h - 14h à 17h

Enfance
Route de Vernier 178, 1214 Vernier
Tél. 022 306 06 80 - sen@vernier.ch
mardi au vendredi : 9h à 12h - 14h à 17h

Environnement urbain
Via Monnet 3, 1214 Vernier
Tél. 022 306 07 00 - seu@vernier.ch 
lundi au vendredi : 8h à 11h - 13h30 à 16h

Espace public
Rue du Village 15, 1214 Vernier
Tél. 022 306 06 50 - sep@vernier.ch 

Guichet prestations
Rue du Village 9, 1214 Vernier
Ouverture du guichet du lundi au vendredi de 9h à 14h,  
le mercredi jusqu'à 17h 
Tél. 022 306 07 60 du lundi au vendredi : 9h à 16h 
sgp@vernier.ch

Police municipale
Av. Henri-Golay 26-26bis, 1219 Châtelaine
Ouverture du guichet : du lundi au vendredi : 10h à 14h
Tél. 022 306 06 55 du lundi au vendredi : 7h à 23h -  
samedi : 13h à 23h - Urgence : 117
spm@vernier.ch

Sports
Route du Bois-des-Frères 30, 1219 Le Lignon
Ouverture du guichet du lundi au vendredi : 8h30 à 13h
Réception téléphonique du lundi au vendredi :8h30 à 13h
et 14h à 16h15
Tél. 022 306 07 70 - ssp@vernier.ch
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Juillet
Du 1er juillet au 14 août – Cours 
de gym en plein air tous les lundis 
et mercredis dans le parc de la 
Mairie de 9h15 à 10h15.

Du 1er au 12 juillet – Cours de 
français au parc de Balexert entre 
9h30 et 11h30.

Du 1er au 12 juillet – Lecture 
Transat à la pataugeoire des 
Avanchets entre 15h et 18h.

Du 2 au 25 juillet – Accueil 
adultes-enfants estival les 
mardis, mercredis et jeudis  
au jardin d’enfants de Bourquin, 
de 9h30 à 12h.

Du 3 au 7 juillet – Festival des 
Chapiteaux enchantés dans le parc 
de la Mairie de 9h30 à 11h30.

Du 5 juillet au 24 août 2024, – 
Lignon Beach sous les étoiles du 
dimanche au jeudi de 18h à 23h, 
les vendredis et samedis de 18h à 
minuit. Inauguration le 6 juillet.

Dimanche 7 juillet – Les RDVs au 
Verger au verger au Biolay dès 9h.

Mercredi 10 juillet – Groupe de 
parole pour les proches aidants 
Centre de Quartier de Balexert, 
de 18h à 19h30.

Dimanche 14 juillet – Rencontre 
musicale de Châtelaine à la Ferme 
Golay de 14h30 à 18h.

Du 16 au 25 juillet – Lecture 
Transat place de Châtelaine de 
9h30 à 11h30 (sauf week-end). 
Animations pour les enfants de 
10h à 11h.

Jeudi 25 juillet – La ContreSai-
son au parc Chauvet-Lullin de 
16h à 21h.

Vendredi 26 juillet – La Contre-
Saison au parc Chauvet-Lullin de 
16h à 21h.

Samedi 27 juillet –  La Contre-
Saison au parc Chauvet-Lullin de 
13h à 23h.

Août
Jeudi 1er août – Fête du 1er août 
dans le préau de l’école des 
Ranches dès 18h30.

Du 5 au 15 août – Lecture 
Transat au parc Chauvet-Lullin 
entre 14h et 17h.

Jeudi 15 août – La ContreSaison 
à la pataugeoire des Avanchets 
de 17h à 20h.

Vendredi 16 août –  La 
ContreSaison à la pataugeoire des 
Avanchets de 16h30 à 21h30.

Samedi 17 août –  La Contre-
Saison à la pataugeoire des 
Avanchets de 15h à 21h.

Samedi 24 août –  Vernier 
SwimRun  départ à la place du 
Lignon à 10h.

Dimanche 25 août – Les RDVs au 
Verger au verger au Biolay dès 9h.

Samedi 31 août – Fête de 
Quartier à la MQJR ChâBal.

Pharmacie de Vernier Sàrl
184, route de Vernier 
1214 Vernier

LIVRAISON À DOMICILE GRATUITE
Associée-Gérante  : Mme D. Tsoncheva

Heures d’ouverture : 
Lu-Ve :  8h-19h 
Sa :  8h-17h

Tél. 022 341 05 21     Fax : 022 341 02 65

www.geneve.ch

Genève, 
ville sociale et solidaire

Service des pompes funèbres,  
cimetières et crématoire
de la Ville de Genève

24 heures sur 24 – 7 jours sur 7

Avenue de la Concorde 20
1203 Genève

022 418 60 00

REJOIGNEZ LA VILLE DE VERNIER  
SUR FACEBOOK ET INSTAGRAM

 
www.facebook.com/VilledeVernier
www.instagram.com/VilledeVernier

LIVRES NUMÉRIQUES  
DANS VOS BIBLIOTHÈQUES 

En partenariat avec Bibliomedia, les bibliothèques 
municipales de Vernier vous proposent une collection  
de livres numériques gratuits.

Vous souhaitez télécharger des livres sur votre tablette, votre 
liseuse, votre PC ou votre smartphone ? Rien de plus facile !

Un formulaire d’inscription est disponible auprès  
des bibliothécaires.

	� Service accessible dès 16 ans

	� Inscription et prêt gratuits

	� Prêt de 5 livres pour une durée de 28 jours

Consultez le catalogue : biblio.vernier.ch

BIBENPOCHE
Téléchargez l’application mobile !
Effectuez simplement et rapidement une recherche dans le catalogue en ligne des bibliothèques 
Accédez à votre espace personnel pour consulter vos prêts et réservations Android Apple



Service de la culture et de la communication
022 306 07 80 – scc@vernier.ch
www.vernier.ch �Ville de Vernier

https://www.facebook.com/VilledeVernier
https://www.instagram.com/villedevernier
https://www.linkedin.com/company/71572578/admin/
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